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LES ÉVÉNEMENTS 
En attendant de savoir, 

nous pouvons essayer de prévoir 

Et maintenant on devrait bien nous 
épargner les inutiles discussions ré-
trospectives sur le fait de savoir à qui 
la faute. 

Temps perdu ! Efforts gaspillés ! 
Ressentiments envenimés ! C'est tout 
ce qu'on pourrait retirer d'un pareil 
débat. A cette question, il n'y a qu'une 
réponse à faire. A savoir que nous 
nous en f...ichons éperdûment ! 

L'heure viendra d'examiner, d'éta-
blir et de répartir les responsabilités 
de personnes ou de partis ! Plus tard ! 
Quand il fera beau ! Quand nous se-
rons en vacances ! Et les dieux, sa-
vent que nous n'y sommes pas ! 

Pour l'instant, que gagnerions-nous 
à savoir, — à supposer qu'on puisse 
le démontrer — qui est la cause que 
les socialistes n'ont pas « participé » 
et qui est la cause de la crise écono-
mique et financière dont nous souf-
frons ! 

Nous savons que nous en souffrons 
et la seule affaire intéressante est de 
nous guérir. Même si l'on réussis-
sait à préciser les culpabilités et même 
s'il était établi qu'elles sont toutes 
chez nos adversaires, cela nous ferait 
une belle jambe ! Nous n'en serions 
pas moins empêtrés qu'avant !... 
Tirez-moi d'abord de l'eau — dit au 
pédagogue discoureur l'enfant qui se 
noie vous me ferez après votre ha-
rangue ! 

Ce genre de disputes est sans inté-
rêt parce qu'il est sans profit et sans 
résultat. Nous le rappelons à cer-
tains qui se distinguent par la fu-
reur et l'acharnement de leur campa-
gne antiparlementaire... 

Avant de leur demander où ils pré-
tendent nous mener, nous sommes 
tout de même obligés de leur dire 
qu'ils sont peu qualifiés pour dénon-
cer des intrigues, des complots, des 
alliances scandaleuses ! Nous sommes 
bien obligés de leur dire que sans l'al-
liance publique du centre et de la droi-
te avec les extrémistes de gauche, nous 
n'en serions pas où nous en sommes ! 
Par deux fois, en un mois, eux conser-
vateurs, eux ennemis du désordre — 
qu'ils disent ! — n'ont pas hésité, 
pour augmenter encore le désordre, à 
mêler leurs suffrages à ceux des révo-
lutionnaires. Tiennent-ils cela pour 
une pratique honorable des principes 
qu'ils représentent ? Et quand ils 
protestent contre l'instabilité gouver-
nementale, oublient-ils qu'ils vien-
nent de provoquer coup sur coup 
deux crises ministérielles ?... 

Comme manœuvre à dénoncer, 
nous leur signalons celle qui consis^ 
te à faire du grabuge et du gâchis 
pour pouvoir ensuite protester contre 
le gâchis et le grabuge !... 

Après ce rappel nécessaire de faits 
indiscutables, la seule chose intéres-
sante est de savoir s'ils vont conti-
nuer ! 

Quand on exhorte le gouvernement 
à s'élever au-dessus des considéra-
tions de partis, il faut être soi-même 
prêts à les oublier. Sinon ce serait 
me indigne comédie. Les conseilleurs 
doivent donner l'exemple. En tout 
cas, rendre impossible la tâche d'un 
ministre, c'est s'enlever le droit de 
lui faire le moindre reproche ! 

Le ministère Daladier a fait un dé-
part franc et net après avoir démon-
tié que toute collaboration gouverne-
mentale avec le parti S. F. I. (). est 
présentement impossible. 

Si l'on y met quelque bonne volon-
té cela peut être le début d'une légis-
lature libérée d'une hypothèque qui 
menaçait de peser sur elle jusqu'au 
bout. 

Qu'il rencontre, là où il faut, un peu 
de désintéressement et d'esprit poli-
tique et il pourra conquérir une com-
plète liberté d'allure. Nous verrons si 
l'intransigeance têtue des groupes 
modérés ne va pas le rejeter sous 
l'influence dominatrice des S. F. I. O. 
qu'ils prétendent détester et combat-
tre, 

Sans doute, le groupe S. F. I. O., 
usant d'une tactique qui lui a déjà 
réussi, s'efforcera, dès le premier 
jour, d'emprisonner le ministère en 

votant d'enthousiasme pour lui. La 
manœuvre est évidente. Il s'agit de 
ne pas en être dupe. Le piège est vi-
sible. Il s'agit de n'y pas tomber. 

En.votant pour le ministère, les S. 
F. I. O. visent, non pas à le soutenir, 
mais à le compromettre. Ils veulent le 
séparer des autres groupes et le met-
tre à leur merci en lui rendant im-
possible toute autre majorité. 

Pour que cette manœuvre d'empri-
sonnement réussisse, il faut deux 
choses : l'habileté des socialistes et 
la sottise des modérés. 

Nous sommes sûrs de la première. 
Quant à la seconde, nous voulons en-
core en douter. 

Emile LAPORTE. 

P, S. — On ne peut pas dire des ré-
flexions qui précèdent qu'elles ont 
été influencées par les événements 
puisqu'elles les précèdent. Nous ne 
savons pas encore ce que le gouverne-
ment a dit au Parlement, quel pro-
gramme il lui a proposé et l'accueil 
que les députés ont fait à ses décla-
rations. Il nous semble seulement 
que l'expérience deux fois recommen-
cée doit servir à quelque chose. Il ne 
faut pas contraindre le gouvernement 
à se replacer sous le joug des S. F. I. 
O. Il faut lui laisser l'espace d'évo-
luer. Mais il va de soi qu'il ne doit pas 
rendre impossible cette chance favo-
rable en décourageant les concours 
qui pourraient lui venir d'ailleurs et 
répéter ainsi l'erreur initiale de Paul 
Boncour qui se condamna lui-même 
en tendant le cou au lacet de Léon 
Blum. 
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Informations 
Un don du Comité France-Italie 

Au cours d'une brève cérémonie là Bi-
bliothèque Nationale a reçu jeudi, un 
don qui lui a été fait par le Comité 
France-Italie. Ce don consiste en deux 
ouvrages: un de M. Lionello Fiumi, intitu-
lé Survivance et un de M. Tozzi, préfa-
cé par M. Eugenio d'Ors, de l'Académie 
d'Espagne. C'est le comte Emmanuel 
Sarmento qui, au nom du Comité Fran-
ce-Italie, a remis les ouvrages à M. Ju-
lien Cain, administrateur général de la 
Bibiliothèque Nationale. Ce dernier, en 
une brève allocution remercia les dona-
des livres précieux qui lui sont confiés. . 

En Allemagne 
Le décret de dissolution du Reichstàg 

a été publié à 21 heures. Par le même 
décret, la date des élections est fixée 
au 5 mars prochain. 

Les communistes hors la loi 

UN PETIT MOT D'ECRIT 

A UN TECHNOCRATE 
Je vous salue, Monsieur, comme un ré-

dempteur. Dieu sait si F on s'ingénie à 
nous persuader qu'il nous en faut un! Si 
tout n'est pas perdu, tout se perd. Du 
moment que quelques pauvres idées nou-
velles ont l'air de percer,, ceux qui vi-
vent des vieilles sont affolés et crient à 
l'abomination. Puisqu'en un tel état il 
nous faut un sauveur, vous nous promet-
tez la fortune et le bonheur. 

A bien considérer les choses — qui 
tournent la tête à tant de gens — ce qui 
nous manquerait le plus ce serait de la 
prospérité matérielle et de l'argent. C'est, 
aussi bien, tout le fond — et il n'est pas 
très profond — de l'effroyable crise pré-
sente. 

Or, vous et vos pareils, en bons Amé-
ricains très réalistes, vous nous offrez un 
gouvernement de prospérité et d'abon-
dance. Vous nous dites que l'heure est 
passée des rois et des parlements. La 
monarchie était le règne de la force, la 
République celui de la politique. C'est le 
règne de la science que sera la Techno-
cratie. Des ingénieurs et des savants gou-
verneront. Par eux le machinisme, dont 
nous n'avons pas su tirer parti, sera dé-
veloppé au point de créer littéralement 
le bonheur. Le bon tyran que désirait 
Renan sera tout simplement un génial 
mécanicien. Sous lui l'homme ne tra-
vaillera plus que trois heures par jour 
et gagnera ving-cinq mille dollars par an, 
de quoi occuper splendidement ses loi-
soirs. L'Eldorado par le moteur c'est une 
merveille qui n'est pas à dédaigner. 

Aussi ne la dédaignons-nous pas. Sur-
tout si tant de loisirs peuvent servir à 
l'Homme ù s'instruire et à s'élever, à 
s'améliorer de toutes les façons. Car le 
progrès mécanique n'est rien s'il ne lais-
se pas ou ne donne pas à l'homme le 
moyen de se perfectionner lui-même et 
de trouver en lui le bonheur qu'il cher-
che en vain dans l'agitation extérieure. 

Est-ce le rôle que votre technocratie 
aspire à remplir ? Si oui, je vote pour el-
le, des deux mains. 

Si non... Sinon, Monsieur, ne vous ber-
cez pas encore d'un espoir qui devrait 
être suivi d'une déception inutile... 

BATIGNE. 
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LA POPULATION DE ROME 
La population de Rome se répartit 

comme suit, selon les dernières statisti-
ques : 150.000 ouvriers, 78.000 employés, 
27.000 agriculteurs, 10.000 employés agri-
coles, 10.000 artisans, 22.521 commer-
çants, 86.000 prêtres et membres de pro-
fessions libérales, 63.000 étudiants, 
270.000 femmes ayant déclaré « s'occu-
per de leur intérieur », 66.000 hommes 
de peine et 6.315 rentiers. 

Le conflit sino-japonais 
L'armée chinoise du Jehol a reçu une 

brigade de renfort. 
D'autre part, on observe des mouve-

ments de troupes le long de la Grande 
Muraille, non loin de la frontière du 
Je!hol. 

Le gouvernement de Nankin prépare 
un projet de loi organisant le recrute-
ment dans toute la Chine. 

Un autre projet prévoit l'achat de 
mille sept cents aéroplanes en six mois, 
au moyen de contributions volontaires 
dans chaque district, en tenant compte 
du chiffre de la population et de la si-
tuation économique. 

Le ministre de l'intérieur de Prusse 
vient d'interdire toute manifestation 
communiste dans toute l'étendue du 
territoire prussien. 

D'autre part, la maison Karl Lieb-
knecht, siège du parti communiste à 
Berlin, a été occupée par la police. 

La police a opéré des perquisitions 
dans la maison, qui ont été suivies d'au-
tres perquisitions dans diverses organi-
sations communistes. 

Un message d'Hitler 
Pour la première fois, mercredi soir, 

à 22 heures, le chancelier Hitler s'est 
adressé au peuplé allemand, dans un 
discours radio-diffusé, dont on peut re-
tenir les points suivants : 

« Réparer en 4 ans les erreurs com-
mises pendant 14 années de régime 
marxiste. » 

Au Conseil de Sa S. D. N. 
Le Conseil de la S. D. N. a tenu séan-

ce jeudi, à Genève. A l'ordre du jour se 
trouvaient presque exclusivement les 
problèmes intéressant les relations en-
tre la Pologne et la ville libre de Dant-
zig et les minorités pokmo-aliemandes. 

Le gouvernement du Reich a repoussé 
les conclusions du rapport du Conseil 
relatif à l'application de la' réforme 
agraire polonaise en liaison avec la 
question des minorités allemandes en 
Pologne, et M. von Keller, représentant 
de l'Allemagne au Conseil a déclaré 
qu'il préférait porter l'affaire devant la 
Cour internationale de La Haye. 

Au pays des Soviets 
Les principaux chapitres du budget 

de ITJnion des Soviets pour 1933 ont été 
publiés à Moscou. Leur total est de 35 
milliards de roubles. 

Le commissaire du peuple aux finan-
ces explique que l'augmentation en ce 
qui concerne le budget de l'armée de 
19 0/0, .comparée à 1932, est due en par-
tie à l'augmentation de la solde des of-
ficiers et des soldats et en partie à l'amé-
lioration des armements de l'armée rou-
ge. 

Cette augmentation se montre à 230 
millions de roubles, et les prévisions to-
tales pour Tannée sont de 1.450 millions 
de roubles. 

Le différend anglo-persan 
A la suite de la discussion qui a eu 

lieu devant le conseil de la S. D. N., au 
sujet du différend de l'Anglo-Persan 
Ôil Cy, le rapporteur, M. Bénès, s'est mis 
en relations avec les parties afin de re-
chercher les moyens de réaliser un ar-
rangement amiable. Jusqu'ici, les échan-
ges de vues ont abouti à l'établissement 
d'un accord provisoire entre les parties. 
Les négociations se poursuivent. La 
question sera soumise au conseil. 

Les dettes de guerre 
Le Président élu et le sénateur Hull 

ont rédigé un plan destiné à abaisser 
les tarifs douaniers du monde entier et 
à stabiliser les monnaies en échange de 
l'annulation des dettes de guerre (et non 
pas de concessions sur les dettes de 
guerre). 

Le chômage aux Etats-Unis 
M. Roosevelt a exposé le plan par le-

quel il compte rétablir l'équilibre dans 
la répartition de la population aux 
Etats-Unis. De 50.000 à 70.000 chômeurs 
pourraient être, selon ce plan, employés 
à la construction d'énormes bassins de 
contrôle destinés à prévenir les inonda-
tions. 

Enfin, le projet de M. Roosevelt pré-
voit le développement des forces hydrau-
liques et l'assainissement des terrains 
propices à l'agriculture. 

Le Japon et la S. D. N. 
M. Matsuoka, représentant du Japon, 

au conseil a exposé à sir Eric Drum-
mond, secrétaire général de là S. D. N. 
les grandes lignes des instructions qu'il 
a reçues de Tokio. 

M. Matsuoka a souligné que les con-
cessions faites par le gouvernement ja-
ponais sont assez importantes et qu'el-
les témoignent d'un esprit d'accomode-
ment. Sir Eric Drummond va consulter 
le comité des dix-neuf. 

EN PEU DE MOTS... 

— Une explosion a eu lieu dans là mi-
ne de charbon de Kushiro, située dans 
l'île de Hokaida (Japon). Il y a eu C 
morts, 14 blessés et 1 disparu. 

— Mme Raudescet, 33 ans, et son mari, 
un Algérien, Aisa ben Saïd, 29 ans ont 
été trouvés asphyxiés dans leur Cham-
bre, rue du Canal, à Toulouse. L'asphyxie 
aurait été provoquée par l'oxyde de 
carbone. 

— A St-Béat (Haute-Garonne), Mlle 
Alexandrine Casteraire, vient d'atteindre 
sa 110? année. Elle est aveugle. 

— M. Marchand, directeur économe 
de l'hospice de Lens, s'est suicidé d'une 
balle de revolver au cœur. 

— Jeudi un incendie s'est déclaré au 
lycée de garçons d'Agen. Deux classes 
enfantines ont été détruites. 

— Le tribunal correctionnel de 
Bourges a condamné à 6 mois de prison 
le nommé Giraud, étudiant en pharma-
cie, coupable d'avoir volé 14.000 francs 
dans la caisse du bureau de poste de St-
Martin^d'Auxigny, dont sa mère est la re-
ceveuse. 

Autour de la dernière crise. 

Vendredi soir, vers minuit, M. Paul-
Boncour, qui avait négocié durant toute j la journée avec les socialistes, sentit que 
ceux-ci allaient le renverser sans aucu-
ne pitié. 

Il s'apprêta alors à tomber avec élé-
gance. 

Rencontrant M. Léon Blum dans les 
couloirs, il lui dit : 

i— Je sais ce que c'est maintenant, 
que le soutien socaliste pour un gouver-
nement. C'est la mort à petit feu. 

Vers quatre heures du matin, las de 
cette bataille qui ne pouvait se termi-
ner que par la chute du gouvernement, 
M. Chéron se rendit auprès de M. Fer-
nant Bouisson et lui dit : 

— Appelez tout de suite l'article 6 
sur lequel nous sommes certains de 
tomber. Nous en finirons ainsi tout de 
suite. J'en ai assez 1... 

* ; ** 
M. Herriot se répandait dans les 

couloirs du Palais-Bourbon, répétant la 
phrase qu'il a publiée dans un de ses 
articles, et qui a fait fortune : 

— Ces gens-là font une politique de 
somnambules... Ils se réveilleront an 
bord du toit. 

— Pourvu, alors, qu'ils ne se cassent 
pas la g..., s'écria M. Campinchi, qui 
aime les images hardies. * 

On parlait à M. Janneney de la chute 
possible du Cabinet : 

— Vous serez appelé à constituer le 
nouveau ministère, lui dit-on. 

Alors, lui : 
— Je me récuserai, je ne connais pas 

la Chambre. Et puis, j'ai trop mauvais 
caractère. 

— Prenez garde, disait M. Maurice 
Sarraut, tout ce qui se passe ne me dit 
rien qui vaille. C'est le régime lui-même 
qui est en cause. 

Nous n'avons plus une faute à com-
mettre. 
Innocente campagnarde. 

Ce directeur au ministère a une ser 
vante nouvelle, brave fille, mais tout 
droit venue de sa campagne. L'autre 
soir, un attaché d'ambassade ami de la 
maison avait été invité à dîner. Mais, au 
milieu du repas, un coup de téléphone 
du ministre appela de toute urgence ' 
haut fonctionnaire, qui dut s'excuser 
laisser son hôte en tête-à-tête avec 
femme. 

Le dîner fini, la dame sonne et dit 
la servante : 

— Débarrassez ! 
— Bien, Madame, répond là brave 

fille. Faudra-t-il ensuite faire le lit ?... 
Rencontre. 

Dans le train qui le conduisait à Ro-
me, M. Henry de Jouvenel rencontra 
l'ancien roi d'Espagne. 

Celui-ci dit : 
■— Vous allez voir Mussolini... Ah ! Si 

i j'avais eu cet homme-là auprès de moi, 
j je régnerais encore.... Mais je n'ai eu 
| que Primo de Rivera !... 

L'ACTUALITÉ DANS L'AVENIR 

LE CIHËHà AI SERVICE DE Li JUSTICE 
Le cinéma véritablement judiciaire, 

et spécialement organisé, entrera quel-
que jour dans nos mœurs. 

Il semble y être arrivé, déjà, en U. R. 
S. 
Nous ne pouvons être indifférents, en 

effet, à cette innovation cinématogra-
phique inaugurée au pays des Soviets, 
l'an passé, innovation évidemment osée, 
mais dont l'application paraît singuliè-
rement significative. 

Pour certain retentissant procès con-
tre des industriels, auquel les commissai-
res du peuple tenaient à faire une gros-
se publicité, on a officiellement instaifé, 

portée du citoyen-commissaire-accusa-
teur, à portée aussi des accusés, des mi-
cros qui recueillaient les paroles pro-
noncées, tandis que le cinéma, en syn-
chronisation parfaite, enregistrait les 
différentes attitudes des personnages. 

Il ne s'agissait pas seulement, en effet, 
que la voix de tous ces gens, à cette 
heure solennelle, fût répétée par la ra-
dio aux quatre coins de la Russie et pé-
nétrât, même, en d'autre pays. Le but 
était surtout de réaliser un film sonore et 
parlant, un film de justice, à répandre 
ensuite parmi les foules, avides d'assis-
ter ainsi, à leur tour, au procès fameux. 

La justice, en France aussi, doit être 
publique. On peut même regretter que 
les prétoires de cette justice soient exi-
igus au point de ne laisser venir aux dé-
bats que quelques douzaines de ba-
dauds. Rien ne s'opposerait à ce que, 
pour la morale, la haute morale, la mo-
rale souveraine, on enregistrât par l'ima-
ge et par le son la vision en même temps 
que l'audition exacte de ces séances, 
dont, le lendemain, les journaux vont 
parler, mais forcément en raccourci, ou 
dans la hâte de comptes rendus « ro-
mancés ». 

— Distraction malsaine, dira-t-on, de 
même qu'on peut taxer de nuisible l'abus 
de la littérature criminelle. 

On répondra peut-être que tout autre 
est l'impression directe, visuelle et au-
ditive que peuvent donner, même par 
transmission, les débats de la cour d'as-
sises. Evidemment, la curiosité y a sa 
part. Mais il y a, dans le déroulement 
d'une affaire criminelle, généralement, 
de quoi plutôt faire réfléchir que se dis-
traire. 

Les spécialistes des mauvais coups, 
qui « rigolent » en lisant les feuilles 
policières, n'auront pas envie de rire, 
quand ils verront et entendront le si-
nistre « copain » recevoir en plein 
« direct » la sentence de mort. 

Tels sont les argument présentés du 
moins par ceux qui voudraient créer 
une entreprise de cinémas spéciaux des 
grands procès — entreprise évidemment 
rémunératrice. 

Mais il semble difficile encore d'aller 
jusque-là ; on doit reconnaître que le 
ciné-constat, cinéma sonore bien enten-
du, est susceptible de devenir un admi-
rable moyen d'instruction judiciaire. On 
étudie l'emploi de ce cinéma parlant à 
la disposition des commissaires de poli-
ce, afin de garder une officielle et irré-
futable constatation des déclarations 
faites par les accusés, lors de leur ar-
restation, dans un état d'esprit qu'ils 
n'ont pas eu le temps de préparer au 
mensonge, comme aussi lors de leur 
comparution devant le juge d'instruc-
tion, alors qu'ils ont eu le temps de ré-
fléchir à l'intérêt qu'ils peuvent trouver 
à être francs. 

Il ne serait pas à dédaigner, non plus, 
que des vues fussent prises, inopinément, 
de l'accusé en prévention, alors qu'il n'a 
plus la crispation des traits des premiers 
moments et pas encore le visage com-
posé pour la comparution à l'audience. 

Ces « impressions vivantes » se-
raient projetées et entendues devant le 
tribunal, quand se déroulerait le procès. 
Et les jurés, ou les juges correctionnels, 
se trouveraient en face, non plus de 
mornes paperasses, mais de déclarations 
précises, avec les intonations significa-

tives et l'image, plus significative en-
core, des expressions qu'eut l'accusé à 
ces heures critiques. 

*'* 
Depuis que le cinéma est parlant, il 

n'y a pas de raison pour qu'on ne l'uti-
lise pas dans toutes les occasions solen-
nelles où, seules, jusqu'ici, servaient de 
preuves quelques lignes froides, sur le 
papier. Tout engagement deviendra plus 
solennel, plus probant, s'il peut être re-
produit avec l'image animée de celui 
ou ceux qui së sont engagés. 

On songea à aller jusqu'à la prise de 
vues par le commissaire de jmlice de la 
situation fâcheuse de ceux qui se lais-
sent pincer en flagrant délit d'adultère. 

Je me souviens aussi de la proposition 
faite — sans succès d'ailleurs — d'une 
grande firme de cinéma, d'essayer d'ob-
tenir des pouvoirs publics que, dans les 
mairies, soient enregistrés au cinéma — 
à bien plus forte raison au cinéma par-
lant — les paroles sacramentelles avec 
les attitudes adéquates des jeunes 
époux, à l'instant où ils se lient officiel-
lement pour fonder une famille. 

Outre la vente de la pellicule aux in-
téressés, qui couvrirait les frais d'exploi-
tation, des archives seraient constituées, 
afin que — au cas où ces mêmes épous. 
voudraient divorcer — le juge qui es-
saierait la conciliation, puisse faire pas-
ser sous leurs yeux cette photographie 
vivante de leur mariage, et jusqu'au son 
de leurs voix, alors qu'ils se sont enga-
gés. 

La Chambre des Notaires parisiens 
aurait même été saisie d'une demande 
dont elle aurait pu s'émouvoir, mais 
trop moderne pour cette institution 
d'un autre âge ■ 

Il s'agit d'autoriser le cinéma, comme 
auxiliaire témoin des notaires, pour les 
legs et pour les testaments. 

Déjà, il avait été précisé, dans un ju-
gement qui aurait pu être le point de 
départ d'une importante réforme, qu'un 
testament, aussi bien qu'un legs, enre-
gistré sur un disque phonographique est 
valable, à condition que les droits de 
timbre soient en même temps payés. 
L'apposition de la petite vignette fis-
cale de 3 francs 60 centimes est facile 
sur la cire noire et, ainsi présenté, le 
testament est reconnu parfaitement au-
thentique. 

Mais voici mieux : aujourd'hui, que *e 
film parlant est dans nos moeurs, il 
serait tout à fait admissible que l'on 
adoptât, comme légal, le testament filmé 
et parlé. 

Avantage certain : la voix même du 
testateur, ainsi recueillie, ne permet au-
cune équivoque, et elle s'accompagne 
de l'image vivante de celui qui a parlé, 
image expressive qui n'est pas du tout 
négligeable. 

Le temps n'est peut-être pas loin où 
les notaires auront annexé à leur bu-
reau, un studio en réduction. Des ap-
pareils facilement maniables seront 
inventés et mis à leur disposition. 

Les grandes firmes auront vite fait 
d'organiser tout ce qu'il faudra pour 
prendre des vues avec audition syn-
chronisée et même pour se rendre à 
domicile, recueillir les dernières volon-
tés des mourants. 

Evidemment, l'ironie est facile. On 
nous montrera les héritiers insidieux, 
incitant à un film testamentaire, pous-
sant la vieille tante à héritage ou' le 
vieil oncle déliquescent. 

L'émotion semble plus indiquée. 
Lorsque, à l'ouverture du ciné-testà-

ment, les héritiers verront et enten-
dront l'aïeul dictant ses dernières volon-
tés, il y aura peut-être un peu plus de 
respect ou d'attendrissement dans la 
façon dont elles seront acceptées par 
les intéressés. 

Nous n'en sommes pas encore là. Mais 
soyons sûrs que, quelque jour, nous y 
arriverons. 

Henry DE FORGE. 
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Les boursiers. Sur la plage. 

La grosse dame au baigneur : 
— Baigneur ! la mer va-t-elle bientôt 

monter ? 
— Dès que Madame entrera dans 

l'eau. 

M. Léon Blum se montra très surexci-
té quand on lui apprit que les boursiers 
avaient fait grève. 

— C'est intolérable ! disait-il. 
— C'est bien la première fois, lui fit 

observer un de nos confrères, que vous 
ne prenez pas fait et cause pour des 
grévistes. 

Mais M. Léon Blum haussa les épau-
les. 

Il n'aime pas les plaisanteries. 
Une nouvelle maladie ? 

On demandait à un des représentants 
modérés à la Commission des Finances 
pourquoi, après l'audition du ministre 
des Finances par la Commission, il sor-
tit tellement congestionné de la salle des 
séances : 

7- Excusez-moi, fit-il avec humeur, 
j'ai un petit accès de c'héronculose. 

Raison péremptoire. 

— Pourquoi ne vous mariez-vous pas? 
Ce ne sont pourtant pas les maris ■mi 
manquent dans le pays. 

— Je sais bien qu'ils ne manquent 
pas, les maris, seulement ils sont tous 
mariés. 
'•ya concours et concours. 

— Bis, papa, qu'est-ce qu'un concours 
agricole ? 

— Mon enfant, c'est quelque 
comme un concours de beauté... 
les vaches ! ! ! 

chose 
pour 

LB LISEUB, 
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Chronique du Lo 
A la Préfecture 

Par arrêté préfectoral en date du 1" 
février 1933, M. Girma, cihef de la 2e di-
vision à la Préfecture est admis à faire 
valoir ses droits à la retraite. 

M. Girma résigne ses fonctions après 
34 ans de services très appréciés dans 
l'administration préfectorale du Lot. 

M. Girma se retire, accompagné par 
les vives sympathies de ses chefs, de ses 
camarades et de tous ceux qui le con-
naissent. 

Nous tenons à adresser nos bien sym-
pathiques vœux de bonne retraite, de 
bonne santé à M. Girma, qui, vieux Car 

dureien, jouira de sa retraite à Cahors. 
: * ** 

M. Bessières, chef de bureau, est nom-
mé Chef de la 2€ division. Ce choix ne 
pouvait être meilleur. M. Bessières mé-
ritait par sa compétence, son dévoue-
ment et son affabilité d'être le successeur 
de M. Girma. 

Nous lui adressons nos bien chaleu-
reuses et amicales félicitations. 

*'* 
M. Vanel, sous-chef de bureau, est 

nommé chef de bureau. 
M. Vanel est un jeune, mais dont on a 

apprécié depuis longtemps les belles qua-
lités. 

Il reste le collaborateur de M. Bessiè-
res et nous le félicitons vivement de sa 
nomination. 

Pestes 
M. Cluzeaud est nommé gardien d'en-

trepôt à Figeac. 
Crédit agricole 

La Caisse régionale du Crédit agricole 
mutuel du Lot et du Quércy, rue Prési-
dent-Wilson, Cahors, est comprise dans 
la liste des caisses régionales appelées à 
participer à l'élection de 6 délégués à la 
commission plénière de la caisse natio-
nale de crédit agricole. 
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SAMEDI ET DIMANCHE (en soirée) 
DIMANCHE (matinée à 15 heures) 

Un des plus grands succès de l'Ecran 
Marlène DIETRICH 

DANS 

SHANGHAI 
(version française)' 

Film entièrement parlant français 
C'est la vie elle-même, dans une action 

violente, évocatrice des passions humai-
nes. 

Un film prodigieux de mouvement, 
plein de tableaux étranges de la Chine 
mystérieuse et troublée, dans lequel le 
charme et le talent de sa principale inter-
prète, 

Marlène DIETRICH 
atteint son paroxysme d'intensité. 

EN PREMIERE PARTIE 
Un superbe complément 

ACTUALITÉS FOX-MOVIETONE. 
AUDITORIUM, attraction musicale. 
MAGAZINE PARAMOUNT, documentaire 

parlé. 
Le célèbre comique DREAN 

i j DANS 

SOIREE DANSANTE 
désopilant sketch parlant 

LE DOMESTIQUE MECANIQUE 
Sketch comique parlant 

AVEC 
Simone CERDAN et Fernand RENÉ 

i ***' 

LA SEMAINE PROCHAINE 
6flUH0NT-fRAHt0FILM-flUgËÊT PRÉSÉfirB' 

—un FILM et i 
CRRL FROELICH 

m IMIFORM E 
0'flPRES IA-PIËCE K CHRISTlA WINSLOg 
«HTÉJFRIWÇAIS pe COLETTE 
AVEC CENT JEUNES FlUEsi m. PENSIONNAT — 

rp, Yflnoofl-rcu'i 
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ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du 28 janvier au 4 février 1933 
Naissances 

Miquel Jacques, Impasse Dupouget. 
Henry Lucien, rue Brive, 5. 
Jauffret Marie-Thérèse, rue P .-Wilson. 
Ceschin Fernande, rue P.-Wilson. 
Bibé Guy, Place Thiers. 

Publications de Mariages 
Jean-Marie André, Ajusteur, et Constans 

Raymonde, Sténo-Dactylo, à Cahors. 
Laucou Roger, jardinier, et Praddaude 

Emilienne, s. p., à Cahors. 
Chardon Philippe, Industriel à Agen 

(Lot-et-Garonne), et Vaysset Suzanne, 
s. p., à Cahors. 

Diaz Mateo, maçon, et Poujol Suzanne, 
s. p., à Cahors. 

Cayrel André, cultivateur à Labastide-du-
Vert (Lot), et Laporte Jeanne, s. p., à 
Cahors. 

Décremps Alfred, maçon à Crégols (Lot), 
et Escalié Marie, s. p., à Cahors. 

Mariages 
Sécher Paul, peintre et Gérard Anne, 

cuisinière. 
Bourgoin René, électricien, et Cayrac 

Marguerite, employée de bureau. 
Décès 

Debosque Léon, sabotier, 49 ans, rue 
Wilson. 

Ouchakoff Constantin, mineur, 40 ans, 
rue Wilson. 

Faury Marie, s. p., 49 ans, rue Wilson. 
Lafargue Claude, 2 ans, rue Wilson. 
Rigouste Jean, restaurateur, 52 ans, rue 

Nationale, 11. 
Alazard Jean, ancien négociant, 80 ans, 

rue Clement-Marot, 7. 
Lecoux Marie, Vve Démange, s. p., 79 ans, 

rue Wilson. 
Miquel Jules, s. p., 46 ans, rue Wilson 
Rous Marie, Epouse Villes, s. p., 57 ans, 

rue Fpch. 
Bédé Marie, s. p., 82 ans, rue Wilson. 

Au Sénat 
Notre distingué compatriote M. Char-

les Deloncle, a .été nommé vice-prési-
dent de la Commission de commerce, 
industrie, travail et postes du Sénat. 

Gendarmerie 
Les gendarmes Roulier, de la brigade 

de Castelnau-Montratier et Mailhol, de 
la brigale d'Assier sont admis dans le 
cadre des sous-officiers à compter du 
1" février 1933. 

Lignes télégraphiques 
M. Arnoux, candidat militaire, est 

nommé agent des lignes à Figeac. 
P. T- Tu 

Mme Balagayrie est nommée dame 
employée des P. T. T. dans le Lot. 

déclaration d'utilité publique 
L'Officiel publie un décret déclarant 

d'utilité publique l'acquisition des rui-
nes classées du château d'Assier (Lot), 
et parcelles de terrains avoisinantes ins-
crites au cadastre de la commune d'As-
sier, sous les numéros 388, 389, 390, 391, 
392, 393, 394, 395, 396, 401, 402, 403, 
404, 405, 406, 407, 408. 

L'Etat est autorisé à acquérir par 
voie d'expropriation en vertu des lois 
des 3 mai 1841 et 31 décembre 1913, les 
ruines classées du château d'Assier (Lot) 
et parcelles de terrains avoisinantes ins-
crites au cadastre de la commune d'As-
sier sous les numéros 388, 389, 390, 391, 
392, 393, 394, 395, 396, 401, 402, 403, 
404, 405, 406, 407, 408. 

Cour d'Assises du Lot 
Voici la liste des jurés qui seront ap-

pelés à siéger à la session de la cour 
d assises du Lot, qui s'ouvrira à Cahors, 
le 27 mars 1933, sous Ja présidence de 
M. Destit, conseiller à la Cour d'appel 
d'Agen. 

Liste des jurés titulaires 
MM. Bach Justin, propriétaire à 

Cremps; Lherm Joseph, directeur d'éco-
le honoraire; à Sousceyrac ; Besombes 
Sylvain, à Prendeignes ; Lescure Al-
phonse, hôtelier à Leyme ; Andrieu 
Louis, négociant à Cajarc ; Bladou Ju-
les, à Labathude ; Besson Jean, à Saint-
Paul ; Beffara Edouard, adjoint à La-
vercantière ; Simon Maurice, maire à 
Cressensac; Boissoles Amédée, à Saint-
Germain ; Virolles Maurice, à Cornac ; 
Cbuzy Etienne, retraité, à Cajarc ; Bour-
det Joseph, notaire à Milhac ; Bersegol 
Jean, adjoint à Vire : Graves Marcel, à 
Saint-Félix ; Estardié Jean, adjoint à 
Saint-Martin-Loubéjou ; Donadieu Emi-
le, à Saint-Laurent-les-Tours ; Taurand 
Régis, à Molière ; Terrou Louis, à Ca-
vagnac ; Marre Jacques, à Saint-Martin-
Labouval ; Brugel, maire à Saint-Alau-
zie ; de Marquessac, officier retraité à 
Lanzac ; Lafeuille, maire à Floirac ; 
Lafon Augustin, à Durban ; Floirac 
Amédée, à Lavercantière ; Vincent Bap-
tiste, à Cieurac ; Brugalières, maire de 
Floressas ; Vilas, maire à Saint-Panta-
léon; Souillé Léon, à Loubressac ; Gar-
rigues Adrien, à Concorès ; Lacour, 
maire à Capdenac ; Galet Augustin, à 
Anglars-Nozac ; Bley Léopold, à Prays-
sac ; Rougié Urbain, à Girac ; Asfaux 
Frédéric, à Calviac. 

Liste des jurés supplémentaires 
MM. Fabre, notaire à Cahors ; Lacadé, 

officier retraité à Cahors ; Rougeayre, 
surveillant au lycée, à Cahors ; Iches 
Charles, propriétaire à Cahors. 

Les sangliers 
Dimanche dernier, eut lieu une bat-

tue aux sangliers organisée par le 
« Rallye Negraval » dans les bois de 
Bornac. 

Les chasseurs étaient nombreux. M. 
Tulet, piqueur, dirigeait la battue qui 
fut fructueuse. 

MM. Balmes, de Berganty, et Vinet, 
de Trégoux abattirent chacun un san-
glier. 

Ce fut une bonne partie de chasse qui 
sera renouvelée, car d'autres sangliers 
ont été repérés par les excellents mem-
bres du « Rallye Negraval ». 

Pendu 
Le Parquet a été prévenu que le cada-

vre du nommé Jean Cessac, 61 ans, cul-
tivateur, avait été trouvé pendu à un 
arbre dans la vigne de M. Laveille, mé-
canicien à Souillac, située à Combe 
d'Aval. 

Le docteur a examiné le cadavre et a 
conclu à un suicide. 
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SAMEDI 
DIMANCHE (Matinée et soirée) 

SEMAINE DE GRAND GALA 
PROGRAMME 

PREMIÈRE PARTIE 
ACTUALITÉS PATHÉ, sonores et par-

lantes. mm CHAUFFEUR 
ou l'art de, « Se marier à deux... à l'heu-
re », comédie gaie parlée, interprétée 
par la délicieuse 

ANNY ONDRA 
La méthode d'Anny est pleine de char-

me et d'originalité. Anny méprise les 
bolides. Elle conduit un tacot antédilu-
vien, équipé en roulotte. Suivez-là, elle 
roulera cette semaine dans la salle du 
« Palais des Fêtes » et vous ferez le plus 
amusant voyage qui soit. 

DEUXIEME PARTIE 
MARCELLE CHANTAL 

DANS 

AU NOM DE LA LOI 
drame policier parlant français 

d'après le roman de Paul Bringuier 
Prix des places sans augmentation 

Location gratuite ouverte 
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QUI VA A LA CHASSE... 
risque fort d'attraper un rhume. Aussi 
est-il prudent d'avoir toujours sur soi, 
pour intervenir dès le début, un étui de 
Comprimés de Broncodyl, qui arrêtent 
la toux en quelques heures et jugulent 
un rhume en trois jours. Toutes phies 
et phies Mirouze, 6, Bd Gambetta et 

Les Amis du Beau Vieux Quercy 

MARCEL PREVOST 
Les soirées se succèdent et l'on ne 

peut pas dire qu'elles se ressemblent. Il 
serait difficile de mettre plus de diver-
sité dans le programme d'une saison. 
Mais il serait au moins aussi difficile 

| d'y rassembler plus dé noms illustres et 
éclatants. 

Pour la 8e réunion de la saison, c'est 
Marcel Prévost, de l'Académie Fran-
çaise que le Comité des « Amis du Beau 
Vieux Quercy » fera entendre à son 
fidèle public. 

Nous n'avons pas la ridicule préten-
tion de lui apprendre qui est le grand 
romancier dont les œuvres ont touché 
d'innombrables lecteurs. 

Bornons-nous aujourd'hui à annoncer 
que Marcel Prévost traitera le sujet sui-
vant : a La femme moderne, victorieuse 
du temps ». 

** 
Cette réunion aura lieu le vendredi, 

10 février, en soirée, au Théâtre de 
Cahors. La location est ouverte comme 
d'usage. Les 5, 6, 7 et 8 elle est réservée 
aux sociétaires. Ensuite, elle est ouver-
te au public. 

 OÎKO ' 

Au Salon des Indépendants 
Nous apprenons avec beaucoup de 

plaisir que notre compatriote M. Georges 
Verdou obtient, en ce moment, au Salon 
des Indépendants, à Paris, un véritable 
et grand succès avec ses trois tableaux 
exposés: 

« Coins du Quercy, Rocamadour, Bords 
de l'Ouysse ». 

Les critiques d'art de la grande presse 
Parisienne sont unanimes à louer la va-
leur de ces œuvres remarquables de vie 
et de vérité et rendent hommage à l'habi-
leté et au goût de l'artiste. 

M. Georges Verdou n'est pas un nou-
veau venu à la peinture. Depuis plusieurs 
années il prend part avec succès aux 
grandes manifestations d'art. Nous sa-
vons que plusieurs de ses œuvres dési-
gnées par le Grand Jury pour participer, 
ces dernières années, à la Grande Expo-
sition internationale de peinture à Ams-
terdam, y ont obtenu le magnifique suc-
cès qu'elles méritaient. 

M. G. Verdou est un enfant de Cahors, 
ancien élève du Lycée Gambetta. Il reste 
attaché dans ses œuvres à son cher 
Quercy. Nous lui savons gré de faire con-
naître si dignement et si éloquemment 
notre beau pays. Nous espérons que cet 
artiste, dont les expositions personnelles 
dans diverses galeries de Paris sont si 
suivies, favorisera Cahors d'une exposi-
tion de ses principales œuvres. Nous lui 
adressons toutes nos félicitations pour le 
légitime succès qu'il remporte en ce mo-
ment au Salon des Indépendants, et nous 
sommes persuadés que sa renommée 
grandissante lui apportera, maintenant, 
ies satisfactions morales qu'il est en 
droit d'attendre. 

Soirée artistique et dansante 
Une indiscrétion nous permet d'an-

noncer une soirée artistique et dansante, 
organisée par les employés de Banque de 
Cahors. 

Cette soirée serait prévue pour le 25 
février au Palais des Fêtes. 

Nous tiendrons nos lecteurs au cou-
rant. 

Représentation théâtrale 
Nous rappelons que c'est mercredi 

prochain, 8 février, qu'aura lieu au théâ-
tre municipal la représentation de « La 
Fille de Mme Angot », opéra comique 
en 3 actes, musique de Lecoq. 

Cette représentation sera donnée au 
profit des sanatoria de Ris-Orangis et 
Champrosay ; donc, il n'en faut pas di-
re davantage pour que la salle du théâ-
tre ne soit suffisamment grande pour 
contenir les spectateurs qui voudront 
venir entendre les meilleurs artistes cin 
Capitole de Toulouse : Mme Sandré-Du-
frêne qui s'est fait applaudir aux côtés 
de M. Lavigne, dimanche dernier à Tou-
louse dans la « Belle Imperia » qui 
vient d'être créé en France et dans 
« Rêve de Valse » ; Mlle Emilienne de 
Mai du Casino de Nice et M. Timbal 
Baltine, premier baryton du Capitole. 
L'orchestre symphonique Barreau prê-
tera son concours sous la haute direc-
tion de M. Tartanac, ex-chef d'orches-
tre au Capitole. 

La location se couvre et les retar-
dataires feront bien de se hâter. La sal-
le sera chauffée. 

Vol de bornes 
Un vol de bornes a été commis dans 

la région de Glanes. Plainte ayant été 
portée au Parquet, une enquête est ou-
verte. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Audience du 3 février 1933 

Vol. ■— Gérard Lafargue est poursuivi 
pour cambriolages, vols commis au pré-
judice de M. Caminade, de Crayssac. 

Il est condamné à 1 an et 1 jour de 
prison. 

Il y a quelques jours à peine, Lafar-
gues avait été condamné par le tribunal 
de Céret pour vol d'une somme de 2.500 
francs. 

SERVICE DES PHARMACIES 
Le service des pharmacies sera 

assuré le dimanche 5 février 1933 
par la 

Pharmacie LESTRADE 
Place du Marché 
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PRETS 
V et 2" hypothèques ; aide à Commer-

çants, Propriétaires, Industriels gênés ; 
ouverture crédit à Fermiers, Métayers ; 
Warants sur récoltes, marchandises, bé-
tail, etc.. 
CONTENTIEUX, RECOUVREMENT, CRÉANCES 

CAISSE DE CRÉDIT, B. E. F. 
39, Boulevard Gambetta, CAHORS 

TRAFIC ! 
Il n'est question, depuis quelques 

mois, que d'affaires de fraudes : nous 
ne parlons pas, évidemment, des frau-
des financières, fiscales. Mais voici que 
la mauvaise période de chômage que 
de trop nombreux travailleurs subis-
sent, a fait éclore des essaims de profi-
teurs, de malins qui, tout en étant bien 
rentés, trouvent le moyen de toucher 
au fonds réservé à ceux qui n'ont pas de 
travail. 

Certains faits typiques viennent d'être 
dénoncés et il est probable que les cou-
pables seront frappés. Seulement, il ne 
faudrait pas oublier, dans la répression, 
ceux qui ont permis, par une aide quel-
conque, aux faux travailleurs de tou-
cher des secours de chômage. 

Mais la fraude sévit partout : on si-
gnale, depuis longtemps, un trafic tout à 
fait particulier qui, cependant, n'est pas 
nouveau. 

On le connaît, on surveille peut-être, 
mais, jusqu'à ce jour, on n'a pincé per-
sonne. 

Combien y a-t-il, en effet, de citoyens, 
qui passent en contrebande, en ville, 
des marchandises de toutes sortes. 

Ils savent éviter l'octroi, et c'est tout 
bénéfice pour eux. 

Mais il y a perte pour les budgets mu-
nicipaux. Un connaisseur affirmait que ce 
trafic illicite faisait perdre de grosses 
sommes à la ville. C'est certain. Il faut 
donc surveiller ce trafic. La fraude doit 
être réprimée. — L. B. 

Travaux publics 
Notre compatriote, M. Paul Sennac, 

est nommé ingénieur des travaux pu-
blics de l'Etat. Il avait été reçu au con-
cours avec le n° 9 sur 173 concurrents. 

Compatriote 
Nous apprenons avec plaisir que Mi. 

Pierre Miquel, de Cahors, ancien élève 
du Lycée Gambetta, vient de passer avec 
succès, devant la Faculté de Médecine 
de Toulouse, la thèse pour le Doctorat 
vétérinaire sur « L'Hémathérapie dans 
la Maladie de Carré ». Ce travail a va-
lu à son auteur la plus haute récompen-
se avec échange international et félicita-
tions du jury. 

Nos félicitations à notre jeune compa-
triote qui est le fils de M. Miquel, le vé-
térinaire bien connu de notre ville. 

Nécrologie 
Nous apprenons avec regret le deuil 

cruel qui Vient de frapper M. Paul Vil-
les, le sympathique propriétaire de la 
charcuterie de la rue Foch. 

Sa femme, Mme Berthe Villes, née 
Roux, est décédée après quelques jours 
de maladie, des suites de la grippe, à 
r\âge de 57 ans. 

Nous prenons une part bien vive à la 
grande douleur de M. Villes, Mme et M1. 
Chadournes, Mme et M. Artigalas, Mlle 
Adeline Roux et la famille. 

Nous leur adressons nos bien sincères 
condoléances. 

Obsèques 
Samedi matin, ont été célébrées les 

obsèques de Mme Labro, née Escrou-
zailles, dont nous avons eu le regret 
d'annoncer le décès. 

Une foule nombreuse de parents et 
d'amis de la famille s'est rendue en 
l'église St-Urcisse, à 10 heures, où le 
corps, transporté de Paris, avait été dé-
posé. 

Puis un long cortège a suivi le convoi 
funèbre au cimetière où a eu lieu l'inhu-
mation dans le caveau de famille. 

Nous renouvelons à MM. Marcel et 
Jean Labro, à la famille, nos sincères 
condoléances. 

Mort subite 
Mme Chapt, institutrice honoraire, 

était, mercredi soir, avec son mari, au 
coin du feu, lorsqu'elle s'affaissa. Son 
mari appela des voisins qui accouru-
rent. Mais tous les soins furent inutiles. 
Mme Chapt était morte. 

Sur le marché aux oies 
Le jour de la foire du 1er février, les 

visiteurs ou acheteurs qui se rendirent 
au marché aux oies, s'arrêtaient, exta-
siés devant un lot de 6 oies, qui étaient 
exposées. 

Ces six oies pesaient toutes de '2i7 à 28 
livres, et, à côté de ces oies, trois foies 
également exposés pesaient chacun 3 
livres. 

Rarement, plus joli lot fut apporté à 
Cahors. 

Aussi bien, la propriétaire qui le 
mettait en vente, indiquait de façon 
exacte son adresse, au cas où d'aucuns 
auraient eu'peur d'être trompés. 

Et ce ne fut pas le cas. 
Scandale nocturne 

L'Italien Quaglia, demeurant à Mont-
cuq, se trouvait, à Puy-l'Evêque, dans 
un café, et il menait grand tapage. 

Les gendarmes intervinrent et, consta-
tant que l'Italien était ivre, ils l'arrêtè-
rent et l'enfermèrent au violon. 

Procès-verval a été dressé contre 
Quaglia pour ivresse et scandale public. 

Il a manqué l'écureuil 
Un propriétaire de Teyssieu, M. Câ-

nat, chassait ; il aperçut une pièce de 
gibier, il tira. Mais les gendarmes accou-
rurent et pincèrent le délinquant qui 
déclara avoir tiré sur un écureuil, mais 
qu'il l'avait manqué !... 

Dans tous les cas, il n'a pas râté le 
procès-verbal que lui ont dressé les 
gendarmes. 

Vagabond 
Le nommé Joseph Dubois, sans do-

micile fixe, a été arrêté par la gendar-
merie de Salviac, pour vagabondage. 
Il a été écroué. Il n'a que 16 ans ! 

Vol de bois 
M. Filhol, propriétaire à Cassagnes, 

a porté plainte à la gendarmerie pour 
vol de bois dont il a été victime dans 
le .courant du mois de janvier. 

Il aurait même accusé deux person-
nes habitant une commune du Lot-et-
Garonne. 

Une enquête est ouverte. 
»IIll!lllilllIillllllllllllIlllllllllliliIIIIIIIIIIIIIIIII 

SEPARATION DE COR 
Après six jours de traitement par 

« Le Diable », le cor le plus réfractai-
re se détache sans douleur et tombe 
« Le Diable » enlève les cors en six 
jours, pour toujours. Mais attention I... 
Exigez « Le Diable », 3 fr. 95, toutes 
pharmacies, et à Epernay, Pharmacie 
Weinmann. Dépôt à Cahors, Pharmacie 
Orliac. 

Association Amicale 
des Anciens Elèves du Lycée (Sambetta 

L'Assemblée Générale de l'Association 
Amicale des Anciens Elèves du Lycée 
Gambetta aura lieu le dimanche 19 fé-
vrier, à 11 heures 1/4, dans le Parloir 
du Lycée. 

Au cours de cette réunion, lecture se-
ra donnée de la situation financière de 
la Société, et il sera procédé, en outre, 
à des élections pour le Conseil d'Admi-
nistration. 

Le banquet traditionnel aura lieu le 
même jour, à midi, à l'Hôtel Laroche. 

Le prix du banquet est fixé à 30 fr. 
Les Sociétaires de l'Association sont 

priés d'envoyer leur adhésion au ban-
quet sans tarder, et au plus tard le 12 
février, soit à M. Bergon, imprimeur, 
soit à M. Farge, Professeur au Lycée. 

EDUCATION PHYSIQUE FÉMININE 
Pour que nos filles 

soient fortes et belles 
Tel est le sujet qui sera traité au 

cours de la soirée de propagande, en fa-
veur de l'Education Physique Féminine, 
organisée par notre groupement fémi-
nin « Les Myosotis ». 

Ce sujet d'actualité, est, il faut 
l'avouer, passionnnant pour notre jeu-
nesse et du plus grand intérêt pour cel-
les qui veulent conserver leur santé et 
acquérir belles formes, légèreté, grâce et 
souplesse. 

Pour développer un sujet aussi vaste, 
le Comité des Myosotis, a fait appel à 
un conférencier de talent, un éducateur 
de 1er ordre, M. Georges Racine, pro-
fesseur honoraire des Cours supérieurs 
de l'Université, et conférencier à l'Ins-
titut National d'Education Physique. 

M. Racine a bien voulu accepter l'in-
vitation des Myosotis et il sera aidé dans 
ses démonstrations, par des ènfants de 
nos écoles, et une Société d'Education 
Physique féminine d'une ville voisine. 
Trois films sur l'Education Physique fé-
minine illustreront puissamment le dé-
veloppement du distingué conférencier. 

Cette soirée sera placée sous la prési-
dence des autorités et du corps ensei-
gnant, sera gratuite. Elle aura lieu le 
mardi 14 février 1933, à 20 h. 45, au 
Palais des Fêtes. Nous donnerons sous 
peu le détail du programme de cette in-
téressante réunion". 

Nos jeunes Myosotis ont inauguré jeu-
di, leur première réunion. 131 enfants 
ont assisté à cette leçon qui fut placée 
sous le signe de la joie, du rire et de 
l'entrain. 

Espérons que la grippe, qui a retenu 
quelques « Myosotis » au coin du feu, 
nous les rendra jeudi prochain. 

Vol de bicyclette 
Le jeune Laborie avait laissé sa bicy-

clette dans un café de Prayssac. Quand 
il voulut la prendre, elle n'y était plus. 
Il porta plainte à la gendarmerie qui 
ouvrit une enquête. 

L'enquête, rapidement menée, permit 
de retrouver la bicyclette qui était re-
misée dans une grange. Et puis, on dé-
couvrit le voleur, un sujet portugais, 
Innacio Fadre, 32 ans, qui avoua avoir 
commis le vol. « J'étais ivre », dit-il. 

Procès verbal a été dressé. 
Vol 

Le jour de la foire de Cazals, M. Me-
zergues, propriétaire à St-Caprais, per-
dit son porteifeuille, contenant une som-
me de 2.90O francs, un permis de chasse 
et quelques pièces d'identité. 

Il fit publier la perte du portefeuille 
par l'appariteur. Le lendemain, une fil-
lette de 9 ans trouva le portefeuille au 
pied d'un platane, sur la route et le rap-
porta à la mairie. 

Les papiers y étaient bien, mais les 
2.900 francs avaient disparu. 

Défaut de permis 
Rodes Edouard, domestique à St-Cirq-

Madelon, était en auto, mais il n'avait 
pas de permis de circulation. 

Les gendarmes lui ont dressé .contra-
vention. 

PATOIM'^^^S!IAÎSMG 
DIMANCHE (Matinée et Soirée) 

AVEC 

Orchestre-Jazz 
Prix d'entrée : Messieurs : 3 francs 
Dames et demoiselles, entrée gratuite 

Lie? Sport? j 
AVIRON CAOURCIEK 

Tout était prévu pour l'organisation 
du match Capdenac-Aviron Cadurcien 
qui devait se disputer demain au stade 
Lucien Desprats. 

Dans la journée de vendredi, le Comi-
té de l'Aviron recevait le télégramme 
suivant : 

« Impossible de venir dimanche dis-
putons Championnat de France. — C. C. 
A. Capdenacois. » 

C'est avec le plus grand regret que 
l'Aviron a été forcé d'accepter ce for-
fait tardif, qui prive le public cadur-
cien d'un joli match. 

Le Comité de Rugby s'est mis aussi-
tôt en quête de trouver une autre équi-
pe, chose qui lui a été impossible, mal-
gré toute sa meilleure volonté, il n'a pu 
trouver une équipe à opposer au Quinze 
Cadurcien. 

Il se rattrapera dimanche prochain 
en fournissant une belle partie contre 
Lafrançaise champion des Pyrénées, 3e 

série. 
Les Jeunes Cadourques 

Championnat de VU. R. H. A. 
(Football-Association) 

Dimanche 5 février, l'équipe premiè-
re des Jeunes Cadourques sera opposée 
en match de championnat de l'U. R. 
H. A. à l'excellente équipe première du 
C, A. Tulliste. 

Les Tullistes se présenteront sans une 
défaite en championnat et dans la même 
formation qui battit de justesse en 
match aller, par 6 buts à 5, les Cadour-
ques. L'équipe tulliste au jeu d'ensenv 
ble particulièrement brillant, possède en 
particulier une ligne d'avants remarqua-
ble par sa vitesse d'exécution et son 
contrôle du ballon. 

De par la valeur des deux équipes, le 
match de dimanche promet d'être aussi 
palpitant et aussi disputé que celui qui 
les opposait à Tulle. 

Les Cadourques malchanceux lors de 
ce déplacement, veulent une revanche 
indiscutable. Complète dans toutes ses 
lignes, l'équipe Cadourque au jeu scien-
tifique et très spectaculaire, doit four-
nir sur son terrain et devant son pu-
blic un beau match. 

Nous espérons que les sportifs Cadur-
ciens qui s'intéressent de plus en plus au football-association, assisteront nom-
breux à cette belle rencontre. 

Coup d'envoi : 14 heures. 
Le classement de la poule B est le 

suivant : 
1° C. A. Tulliste, 4 matches joués, 4 

victoires, 12 points. 
2° Jeunes Cadourques, 2 victoires, 1 

match nul, 1 défaite, 9 points. 
3° Aiglons de Brive, 1 victoire, 1 

match nul, 2 défaites, 7 points. 
4° Figeac, 4 matches joués, 4 défaites, 

4 points. 
Baskelt-ball. — Dimanche dernier les 

équipes II de l'Aviron Cadurcien et des 
Jeunes Cadourques, s'affrontaient en 
match amical. La partie fut intéressan-
te et suivie avec intérêt par une nom-
breuse assistance. L'Aviron nous fit ad-
mirer un jeu de passes et une' entente 
merveilleuse, et accusa sur son adversai-
re une nette supériorité, qui se traduisit 
au score par 34 et 24 en sa faveur. 

Cabessut Sporting-Club 
Basket-ball. ■— Dimanche 5 courant 

le Cabessut-Sporting-Club recevra sur 
son terrain, en match amical, les deux 
équipes des R. C de Castelnau-Montra-
tier. Nul doute qu'il sera permis d'as-
sister à de belles empoignades. Nous 
espérons qu'un public nombreux vien-
dra encourager et applaudir les deux 
clubs et que le soleil voudra également 
présider à cette rencontre. — Le Bur 
reau. 

A MONTCUQ 
Union sportive monteuquoise. — 

Après avoir battu le Club athlétique de 
Salviac par 7 buts à 1, la Fraternelle 
des Junies par 3 à 2, le Stade prayssa-
cois par 4 à 3, le onze de l'U. S. M., en 
déplacement à Puy-l'Evêque, a battu, 
dimanche dernier, 29 janvier, en match 
de championnat, le dangereux onze 
local. 

Cette suite continue de victoires con-
sacre les grands progrès réalisés par 
nos vaillants équipiers. 

Toutes nos félicitations, jeunes gens 
et bon courage et bonne chance pour les 
rencontres finales. 

A SAINT-GERMAIN-DU-BEL-AIR 
Basket-ball. — L'Etoile Sportive. — 

Qualifiée pour les demi-finales du cham-
pionnat du Lot de basket-ball par sa 
victoire sur Terrou, l'Etoile Sportive 
poursuit son entraînement, afin de con-
traindre la chance à lui sourire jusqu'au 
bout. 

Pour dimanche 25 février, elle a fait 
appel à l'équipe réputée des Jeunes 
Cadourques, gagnante de la Coupe de 
Cahors 1931 et finaliste de 1932. 

Serait-ce trop que de demander à l'ai-
mable public de St-Germain de venir 
en nombre encourager nos jeunes gens 
et applaudir à leurs efforts. Espérons 
que la réputation de nos visiteurs aidant, 
il y aura foule au terrain de Marignon. 

Arrondissement de Cahors 
Castelnau-Montratier 

Etat-civil du mois de janvier 1933. — 
Naissances : Pierre-Claude Gaussât, à 
Castelnau ; Alfred-Robert-Marie-Jean Ba-
chié, à Saiute-Quitterie : Louis-Jean 
L.aivet a juaiaiinacre ; jeanhe-iviaric-ixcu-
riette Chanut, à Roquebert. 

Mariage : Raymond-Fernand Vigné, 
forgeron, de Vazerac (Tarn-et-Garonne, 
et Anne-Hélène Gilles, sans profession, 
de Saint-Privat (Lot). 

Décès : Virginie-Jeanne Bord, épouse 
Antonin Valmary, 73 ans, de Castelnau ; 
Jean-Pierre Loubatières, 188 ans, du 
Pouget ; Pierre Mourgues, 75 ans, de 
Castelnau ; Joséphine-Marie Boyé, épou-
se Vignal, de Coupet ; Anna Vergnes, 
épouse Julien Calvet, 79 ans, de Castel-
nau ; Guillaume Caumon, 76 ans, du Py; 
Pierre Combalbert, 71 ans, de Latreille; 
Etienne Buzenac, 68 ans, de Francès. 

Labastide-du-Vert 
Carnet blanc. — A l'exceptionnelle 

série « noire » (3 décès dans une semai-
ne) paraît vouloir succéder une série 
« blanche », nous assure-t-on ; 3 maria-
ges, qui, toutefois, doivent s'échelonner 
sur un couple de mois. 

C'est notre sympathique et accueillant 
pâtissier, M. Lacombe André, qui doit 
inaugurer cette joyeuse série « blan-
che » par son tout prochain mariage 
avec Mlle Pieu Camille, sans profession 
à Cahors. Nos meilleurs vœux de 
bonheur aux futurs époux. 

Quant aux deux autres, nous préfé-
rons encore taire les noms, jusqu'à plus 
complète et plus précise information. — 
A. B. 

Lalbenque 
Obsèques. — Ces jours derniers est dé-

cédé à Lalbenque, M. Pierre Fournié, vé-
térinaire, ancien conseiller d'arrondisse-
ment du canton. 11 était âgé de 89 ans. 

A ses obsèques assistait une foule 
considérable. Au cimetière, M. le vétéri-
naire du département du Lot et M. Cour-
desses, maire de Lalbenque ont salué la 
mémoire de M. Fournié, et ont témoigné 
leurs sympathies à la famille à laquelle 
nous adressons nos vives condoléances. 

Albas 
Obsèques. — Jeudi, à 9 heures, ont eu 

lieu les obsèques de M. Escande, décéué 
à Montauban à l'âge de 63 ans. 

Notre sympathique compatriote avait 
pris une congestion pulmonaire alors 
qu'il était employé à la> minoterie de 
Sapiacou, lors des terribles inondations. 

Depuis, sa santé avait décliné et en 
quatre jours, il vient d'être emporté par 
une congestion cérébrale. 

Il y a eu grande afiluence à ses obsè-
ques et même, une délégation de la mi-
noterie de Montauban avec une belle 
couronne. Pour n'être pas né à Albas, 
M. Escande y avait acneté une maison 
et il y était avantageusement connu 
depuis que la fermeture de l'usine de M. 
Gayral l'obligea à aller chercher un em-
ploi à Montauban. 

Il avait également fait partie de l'Or-
phéon d'Albas dans sa jeunesse. 

Nous adressons à Mme Escande, sa 
veuve éplorée et à la vieille maman qui 
a eu la grande peine à son âge de voir 
son fils la précéder dans la tombe, nos 
bien sincères condoléances. 

Montcuq 
Union sportive monteuquoise. — Lire 

à la rubrique « Les Sports ». 
Prayssac 

Trouvé mort. —■ Des voisins n'ayant 
pas vu M. Jean Cussac, propriétaire à 
Tournon (commune de Prayssac), péné-
trèrent dans la maison où il habitait 



Elle s'attendait 
chaque jour 

à devenir paralysée 
A cause d'une sciatique 

qui durait depuis 22 ans 
« J'ai 49 ans, et je souffrais depuis 

22 ans d'une sciatique dans la jairbe droi-
te ; je m'attendais d'un jour à l'autre à de-
venir paralysée, car j'étais lasse de me soi-
gner, tous les traitements restant inutiles. 
Lorsque ma sœur, qui prend des Sels Krus-
chen depuis six mois pour une maladie du 
foie, et son mari pour des rhumatismes, 
me

 conseillèrent d'en prendre, je ne voulais 
pas les écouter. Mais ils ont tellement in-
sisté, que j'ai essayé pour mon grand 
bonheur, car j'ai retrouvé aujourd'hui ma 
henné humeur et surtout mon agilité. » 
Mme V..., Paris. _ , 

La sciatique est une maladie arthritique, 
c'est-à-dire une maladie due avant tout à 
l'impureté du sang. Kruschen fait dispa-
raître la sciatique parce qu'il a le pouvoir 
de purifier le sang. Les différents sels de 
Kruschen sont des stimulants de toutes nos 
fonctions. Ils réveillent le foie, les reins, 
les intestins paresseux ; ils les obligent à 
éliminer les résidus, les impuretés et les 
poisons — en particulier le dangereux poi-
son urique. Ils suppriment toute constipa-
tion et nous font du sang pur et généreux. 
De là cette sensation de vitalité, de rajeu-
nissement qui icmplit tous les habitués de 
la « petite dose ». Prenez chaque matin 
votre pincée de Sels Kruschen, toutes phar-
macies : 9 fr. 75 le flacon ; 16 fr. 80 le 
grand flacon (suffisant pour 120 jours). 
r....i, »«■»■.■ miminijin »"U 

seul et le trouvèrent couché, mais il était 
mort. 

M. le docteur Blanchez, appelé, a con-
clu à une mort provoquée par une con-
gestion. . ', y}ftfr.t&LLj 

St-Géry 
Obsèques. — Mardi ont été célébrées 

les obsèques dé M. Jean Rigoriste, pro-
priétaire à St-Géry-Pasturat, décédé à 
l'âge de 53 ans. 

Une nombreuse assistance a suivi le 
char funèbre du regretté disparu au ci-
metière où a eu lieu l'inhumation. 

Nous adressons à M. Rigouste, maire 
de St-Géry, à M. Milhau, ses parents, à 
la famille, nos sincères condoléances. 

TOUTE LA PARFUMERIE 
« GUERLAIN » 

Produits pour les soins du visage 
et des cheveux. Exclusivité 

des célèbres produits de beauté 
« ANTOINE » 

Toute commande sera envoyée 
franco de port, par M. POPO-
VITCH, spécialité d'indéfrisable 

tous systèmes 

« ZOTOS» 
INDEFRISABLE 

sans appareil, sans électricité 
et garanti à la 

Maison P0P0V1TCH 
Coiffeur-Parfumeur — CAHORS 

Téléphone 170 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Etat-civil du 28 janvier au 3 février. 
— Décès : Pydyc'h Joseph, 38 ans ; 
Pagès Ginette-Paulette, 9 mois. 

Service de pharmacies. — Aujour-
d'hui dimanche, le service sera assuré 
par la pharmacie Bariat, rue Gambetta. 

Réunions. — La Commission des tra-
vaux publics tiendra une réunion lundi 
prochain, 6 courant, à 16 h. et le Conseil 
municipal se réunira le vendredi 10, à 
20 h. 30. 

Biars 
Chez les nemrods. — Les nemrods de 

notre commune se sont réunis à la mai-
rie pour constituer une société de chas-
se. 

Le but de cette société est le suivant: 
repeuplement du gibier et répression du 
braconnage. 

Le bureau a été constitué ainsi : 
Président d'honneur : M. Cliazoule ; 

Président : M. Lagane, contrôleur tech-
nique du chantier des traverses ; vice-
président : M. Champ Firmin, proprié-
taire à Biars ; trésorier : M. Mespoulhé 
André ; secrétaire, M. Duyé Jean ; mem-
bres du conseil d'administration ; MM. 
Salesse, Bessonie, Ribeyrol, Cantuel. 

Cajarc 
Service vicinal. — M. Daynac, ingé-

nieur du service vicinal de 2e classe, est 
promu au choix à la lr0 classe de son 
grade. Nous adressons à M. Daynac, de-
puis longtemps à Cajarc, nos meilleures 
îéiicitations au sujet de cet avancement 
mérité, après une longue carrière bien 
remplie. 

Obsèques. — La mort va vite à Cajarc. 
Dimanche, on enterrait M. Albucher, 
vérificateur expert des tabacs. Les plan-
teurs étaient nombreux pour témoigner 
leur estime à un chef bienveillant et ne 
cherchant, tout en faisant son devoir 
qu'à leur rendre service. Quant à ses 
collègues dont il était le président de 
l'amicale, ils étaient venus de tout le 
département. M. le Directeur des Ta-
bacs a, dans un discours émouvant, rap-
pelé la carrière militaire et civile de 
M. Albucher et son dévouement à son 
devoir. M. Maurel, receveur de l'Enre-
gistrement a adressé un dernier adieu 
au nom de ses amis nombreux dans Ca-
jarc, puis le corps a été dirigé sur Gail-
tec où il a été ' mis dans le tombeau de 
famille. 

Nous prions Mme Albucher et sa fa-
mille d'agréer nos respectueuses condo-
léances. 

i * ** 
Mardi, on conduisait à sa dernière de-

meure, M. René Doulau, jeune homme 
de vingt ans, employé des Ponts et 
^haussées, décédé après une longue ma-
ladie. De nombreuses couronnes avaient 
ete apportées de toutes parts et une 
grande foule formait le cortège. Tous 
les assistants étaient profondément émus. 
AU cimetière, M. Roques, ingénieur or-
ns11^6 des Ponts et Chaussées, délégué 
f

Qi
ï Ingénieur en chef empêché, a 

P»i ,eloSe du fonctionnaire dévoué, 
ruis le secrétaire de l'amicale des fonc-
" ™lres et agents a adressé au nom de 
m,i ^.marades un dernien- adieu à celui 
qui fut pour tous un ami. 

L émotion était vive parmi les assis-

Nl CRISTAUX... 
ni savon, ni eau de Javel, 
ni chlore, ni cendres — de 
(a Lessive Phénix, c'est 
tout ce qu'il vous faut 

Eour nettoyer merveil-
îusemenî votre linge. 

LESSIVE PHENIX 
la I" 

en date .. 
et touiouri 

la I» I 
■"""iiiinmiiiiiiiiiiimiinimiiHi 

tants de voir cette vie tranchée de si 
bonne heure. 

Nous adressons à Mme Doulau, la mè-
re de René, ainsi qu'à la famille, nos 
condoléances émues et bien sincères. 

Prudhomat 
Nécrologie. — Nous apprenons avec 

regret la mort de Mme veuve Andral, 
décédée à l'âge de 72 ans. 

Une nombreuse assistance a suivi le 
char funèbre au cimetière de Bonne-
viole où a eu lieu l'inhumation. 

- Nos condoléances à la famille. 
Rudeilo 

Le temps. — Après une période de 
froid intense, voici le régime des pluies, 
triste et humide. 

Plus que jamais, gare aux rhumes et à 
la grippe qui ne désarment pas encore. 

Notre horloge. — Notre horloge qui, 
depuis le mois d'août, était silencieuse, 
vient tout à coup de se réveiller, grâce 
aux bons soins dé MM. Rivière et 
Bugnard. Montres et pendules seront à 
présent toutes à la même heure. Bravo ! 

Espédaillac 
Bureau de bienfaisance. — MM. Jean 

Larnaùdie et Joseph Hirondelle ont été 
nommés membres de la Commission ad-
ministrative du Bureau de Bienfaisance, 
en remplacement de MM. Gaston Magné 
et Antonin Pagès, démissionnaires. 

Adjudication. — M. Pierre Vidal a été 
déclaré adjudicataire pour le prélève-
ment des droits de place et de stationne-
ment des animaux pour les foires des 
7-28 mai et 25 août. 

Véhicules. — Il y a, à l'heure actuelle, 
12 automobiles ou camionnettes et 8 
motocyclettes dans notre commune. 

Reyrevignes 
Mort subite. — Mme Beulaguer, de-

meurant à Reyrevignes, achevait de 
prendre son repas, lorsqu'elle se sentit 
indisposée. 

Tout à coup, elle s'affaissa. Des soins 
lui furent donnés. Ils étaient inutiles ; 
la mort avait son œuvre. 

Elle était âgée de 75 ans. Il y a 15 
jours, elle avait eu la douleur de perdre 
sa petite-fille. 

Nous adressons à M. Beulaguer nos 
sincères condoléances. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

A la Sous-Préfecture. — M. Louis Sal-
vat, rédacteur à la Sous-Préfecture de 
Nontron (Dordogne), dont nous avons 
annoncé en son temps la nomination à 
la Sous-Préfecture de Gourdon, en rem>-
placement du regretté M. SemJbel, comme 
chef de Bureau, a pris possession de 
son poste. 

Nous le félicitons à nouveau en lui 
souhaitant la bienvenue, d'autant plus 
que M. Louis Salvat est le fils d'un de 
nos bons amis, M. Henri Salvat, proprié-
taire à Lapeyrugue, près Gourdon. — P. 
B. 

La Chandeleur. — Les Gourdonnais 
comme chaque année, ont fêté digne-
ment la Chandeleur. Non seulement chez 
les hôteliers, mais chez les particuliers 
des montagnes de crêpes figuraient à 
tous les menus de jeudi dernier. 

Le bal de Carnaval. — La nouvelle du 
bal du dimanche gras 26 février est ac-
cueillie avec enthousiasme par notre 
jeunesse. Le brillant succès de la derniè-
re soirée est une garantie de réussite de 
la prochaine, d'autant plus que les orga-
nisateurs, instruits par l'expérience, se 
proposent de faire encore mieux. 

A bientôt les détails de cette fête car-
navalesque qui permettra à notre jeunes-
se de s'ébattre joyeusement dans un mi-
lieu de gaieté et de bonne tenue comme 
on la trouve dans les bals de 1TJ. S. G. 

Gramat 
Probité. — M. Issaly, au service de la 

poste automobile rurale et M. Lacaze, 
employé de commerce trouvèrent cha-
cun un portefeuille contenant une cer-
taine somme d'argent. 

Les deux portefeuilles furent dépo-
sés à la mairie où les propriétaires peu-
vent les réclamer. 

St-Germain-du-EEel-Air 
Chambre d'agriculture. — C'est di-

manche 5 février qu'auront lieu les 
élections des représentants profession-
nels à la Chambre d'Agriculture. Espé-
rons que seront nombreux ceux qui 
tiendront à élire leurs représentants, 
chargés de défendre de leur mieux leurs 
intérêts. 

Le bureau sera ouvert à la mairie, de 
10 heures à 15 heures. 

Basket-ball. — Lire à la rubrique 
« Les Sports ». 

Dégagnac 
Carnet de deuils. — C'est avec le plus 

vif regret que nous avons appris le deuil 
cruel qui vient de frapper M. Victor 
Salvan, entrepreneur de travaux pu-
blics à Dégagnac, en la personne de sa 
mère, née Claret, décédée à son domi-
cile, après une longue maladie. 

Nous adressons à M. Victor Salvan, 
aux familles Claret et Nadal, les compli-
ments de condoléances les plus sincères. 

*"* 
On nous signale aussi le décès de 

Mme Talou, veuve de feu M. Talon, an-
cien instituteur à Lavercantière, déeé-
dée chez sa fille, au village du Plantié, 
commune de Dégagnac. 

Nous adressons aussi aux familles 
Talou, Rouquié et Rodes, tous nos com-
pliments de condoléances. 

Cazillac 
Naissance. — Nous apprenons avec 

plaisir que les époux Lascoux viennent 
d'avoir un 4e enfant, un superbe garçon. 
Nos félicitations et nos vœux de bonne 
santé. 

Montvalent 
Hyménée. — Nous apprenons le ma-

riage de notre compatriote, Mlle Paule 
Yzorche avec M. André Rougier, de 
Meyronne. 

Nos meilleurs voeux de bonheur. 

Dernière heure 
A la Chambre 

La déclaration ministérielle 
et le vote de confiance 

Vendredi, le ministère Daladier s'est j 
présenté devant les Chambres. M. Dala--
dier, président du Conseil, a donné lec-
ture de la déclaration ministérielle dans 
laquelle il a indiqué qu'un minimum def 
réformes est nécessaire. 

Il a indiqué que mardi, le Gouverne-
ment soumettra au Parlement un projet 
d'assainissement financier. Le Gouver-
nement a déclaré qu'il voulait que la 
« démocratie ait sa pleine force, qu'elle 
soit un régime d'autorité réfléchie, mais 
où la loi soit toujours obéie ». 

Plusieurs députés ont présenté des 
observations, puis l'ordre du jour de 
confiance a été voté par 370 voix contre 
200. 

Médaille d'honneur 
L'« Oiïiciel » publie, par départe-

ment, la liste des musiciens des diver-
sociétés musicales et chorales auxquels 
des médailles d'honneur ont été décer-
nées. 

Les musiciens et chanteurs du Lot ont 
été oubliés, au moins pour aujourd'hui. 
Ce sera pour une autre distribution ! 
npmminimmmxi 

Il est temps encore... 
Les grands froids qui viennent de 

sévir ont montré aux automobilistes im-
prévoyants leur tort de n'avoir point 
mis dans leur moteur les types d'huile 
Castrol A A ou Castrol C W, spéciale-
ment recommandés pour la saison froi-
de. Mais il n'est pas trop tard pour bien 
faire, l'hiver étant loin d'être terminé. 
Utilisez donc dès- maintenant Castrol 
A A ou Castrol C W. Vos départs seront 
faciles et immédiats et vous aurez tou-
jours une lubrification parfaite à tous 
les régimes. 

Paris, 10 h. 35. 

Naufrage sur les côtes bretonnes 

Audierne. — Le canot de sauvetage, 
Général Béziat, a recueilli, ce matin, dans 
des conditions difficiles, par la brume et 
une grosse houle, seize hommes de l'équi-
page du navire danois, Estkid, jeté à la 
côte sur la pointe Lervilly. 

Retournera-t-il ? 

Berlin. — Les administrateurs de la 
maison des Hohenzollern en Allemagne 
publient un communiqué déclarant 
« sans fondement » tous les bruits con-
cernant le retour de l'ex-kaiser en Alle-
magne. 

Incendie d'un sanatorium 
Cleveland. ■— Un incendie a ravagé le 

pavillon d'un sanatorium abritant 24 
femmes. Quinze ont pu se sauver. Les 
autres ont été brûlées vives. 

ÂYIS DE DECES 
Monsieur Paul VILLES, négociant ; 

Madame et Monsieur Clovis CHADOUR-
NE; Madame et Monsieur Gaston ARTI-
GALAS et leur fille Monique ; Mademoi-
selle Adeline ROUS ; Madame et Mon-
sieur Ernest VILLES, boucher ; Madame 
et Monsieur Emile VILLES et leurs 
enfants; 

Les familles LUGAT, CAUS SONNE et 
BÉNÉVENT vous font part du décès de 

Madame Berthe VILLES 
née ROUS 

leur épouse, mère, grand'mère, sœur, 
tante, décédée à Cahors dans sa 57° an-
née, munie des sacrements de l'Eglise 
et vous prient d'assister aux obsèques qui 
auront lieu le dimanche 5 courant en 
l'Eglise Cathédrale. 

Réunion, 9, rue Foch, à 1 heure et 
quart. 

AVIS DE NEUVAINE 
Monsieur Etienne DESPRATS et Made-

moiselle Huguette DESPRATS ; Madame 
et Monsieur Emile ALBOUY ; Madame 
et Monsieur Edouard DESPRATS et tous 
les autres parents vous prient d'assister 
au service de neuvaine qui sera célébré 
en l'Eglise Cathédrale, le mardi 7 février 
à 9 h. 30, pour le repos de l'âme de 

Etienne DESPRATS 

Automobiles Mathis 
Conduite Int. Luxe MYP, 7 Ch. 

4 vitesses, avec tous les accessoires tels 
que pare-chocs avant et arrière, malle 
coquille, garniture intérieure velours, 
2 avertisseurs élect,, montre, pare-so-
leil, miroir rétroviseur, plafonnier, gla-
ces de pare-brise et de portières en sé-
curit 

au prix de : 19.500 fr. 
Agent: PRAOiE 

18, Boul. Gambetta, CAHORS 

Chauffeur est demandé 
pour service livraison 

S'adresser 
MAISON BOUZERAND-BERNÈS 

CAHORS 

^mmillimillllllllllilllllllllllllllllimmilllllliu 

LIBRAIRIE | 
— Littérature, Nouveautés, Romans s 
S Classiques. Primaire et Secondaire s: 
5 FOURNISSEUR DES LYCÉES ET ÉCOLES NORMALES = 
S Tous les Ouvrages LAROUSSE = 
S Abon' sans frais à toutes les Kevues — f PAPETERIE | 
3 Articles de Bureau et de Dessin — 

FOURNITURES SCOLAIRES = 
Stylos Waterman, Météore, etc. s 

Exclusivité : Papiers à lettre LALO = 

USIOUE 
Pianos — Lutherie 
TOUS INSTRUMENTS 

méthodes — Partitions — Nouveautés 

rapnes T. S. F. | 
niÇAtiSJÇ Columbia, Odéon, Decca — 
VISVVSJO Pathé. Salabert, Polydor = 
Exclusivité de « La Voix de son Maître » 5 

S ■■■■IIIIIIIIIIIIIIIlllllIllIllllIllBIllllllllllllil — 

P. FRANGÉS I 
1 36, Boul. Gambetta, CAHORS S 
fïllIilIlillllliHIliliillIIIIllillIlllIIIIIIIIIllIlllillin 

Maison spéciale pour la vue 

E. VIDAL 
Opticien-spécialiste 

3, rue du Maréchal-Foch, CAHORS 

LUNETTERIE — BAROMETRES 
Jumelles — Alcoomètres tous genres 

Exécution parfaite 
des ordonnances de MM. les oculistes 

RAYON DE PHOTOGRAPHIE 
Plaques, papiers, produits, pellicules 

et appareils de toutes marques 
Développement r— Travaux d'amateur 

Atelier de Réparation 

Maison BESSON 
Armurier, CAHORS 

Essayez les lames Besson 
pour rasoirs de sûreté 

6 fr. 25 le paquet de 5 lames 
TOUS ARTICLES DE PÊCHE 

Greffoirs, sécateurs, scies à vigne 

HORLOGERIE 
Et toute mécanique de précision 

H. FABRE, ouvrier diplômé 
Horloger de la ville 

12, rue St-James, Cahors 
Se tient à votre disposition pour vos 

réparations de montres, de pendules et 
horloges, même de mouvements anciens 
et compliqués. 

Atelier spécial pour les réparations 
d'horloges de clocher et de machines à 
coudre. 

VINS 
Halle de Cahors 

Vins fins. Champagnes mousseux. Li-
queurs. Eaux minérales. Toutes les sour-
ces. Livraison à domicile. 

A. LACOM8E 
Successeur de M. GRELET 

Halle de Cahors 
Commandes téléphoniques : 

 MAISON LAYÉ, D" 277 

MONUMENTS FUNÉRAIRES 
J. REILHES 

Pont de Cabessut, CAHORS 
CAVEAUX 

en marbres, granits, pierres et granito 
PLANS ET DEVIS SUR DEMANDE 

^illllllllillllillllllllillllllllllilillllllllllllllllll^ 

| Acheteurs 
5 Vous êtes sûrs de trouver chez ~ 

I COMBROUSË Fils I 
| MEUBLES | 
I 3, rue Maréchal-Joffre, 3, CAHORS | 
= des MEUBLES jjj 

d'une conception parfaite 
de fabrication garantie E 

et surtout 
= des PRIX IMBATTABLES = 
= La Maison de charge E 
= de toutes les réparations E 
5 LIVRAISON A DOMICILE E 
^«miiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuiiiiiimiiiiiiiiiiiiiiim? 

Demandez une démonstration des 
nouveaux postes DUCRETET, les plus 
sélectifs. 

Vous les trouverez à la Maison LA-
LANDE, 1, rue Clêment-Marot, Cahors, 
ainsi que les nouveaux Philips, etc.. 

On charge les accumulateurs et on 
reprend les vieux postes aux meilleurs 
prix. 

ALIMENTATION SARDA 
HALLE, CAHORS 
Réclame du lundi 

100 boîtes petits pois extra, 2 boites, 
4 fr. 90 ; — 100 k. chocolat fondant, 
4 tablettes, S f r ; — 100 boîtes biscuits, 
boîte comprise, 4 fr. 50 ; — café Mas-
set, exclusivité pour la halle, 3 fr. 95 
la 1/2 livre ; — 2 litres huile, 6 fr. 50 ; 
savon, 4 morceaux, 5 f r. ; — beurre Le 
Pelletier, 5 fr. la 1/2 livre. 

Maximum de Récoltes dans 
vos Jardins et Cultures, les plus 
beaux Légumes, Fruits, Fleurs, 
en lisant 

l'Aimanach du Jardinier 
Envoyé à tous gratis et franco 

par les Ets Lemaire et Julien Grai-
nes. 103-120. Bd Mnpenta.Paris 

ON DEMANDE 

Petite bonne 14-17 ans 
présentée par ses parents, pour garder 
des enfants et menus travaux. 

Prendre adresse au Bureau du Jour-
nal. 

A VENDRE 
sur place à St-Pantaléon 

200 QUINTAUX METRIQUES 
DE FOURRAGE EXTRA 

Pour traiter, s'adresser à M. PLANA-
CASSAGNE, 3, place de la Merci, 
St-Georges, CAHORS. 

CinilIilfIIIIIIIIIllIIEIIlIIIIIIIliEIIiilllllSEIIIIIiIII»»SaIStlEIIlIIIIlEt|2iiiiiEtllEIIiIIIIIIiniIIlllIIII3IIISi£EIia] 

INSTITUT D'ORTHOPÉDIE DE LOT ET LOT-ET-GARONNE 
52, Rue des Cieutat, Villeneuve-sur-Lot (Téléphone 167) 

HBRNIBUX 5 
NE CONFIEZ Tis.TdTv^rTrl'ât; H. GAYRAU» 

qui, avec sa méthode, vous garantit la disparition de n'importe quelle hernie, même volumi-
neuse et rebelle. M. GAYRAUD vous recevra à : CAHORS, tous les samedi et jours de foire, 
de 11 h. à 5 h, Hôtel de l'Europe. — FUMEL, mardi 7 février, de 11 h. à 4 h, Hôtel de l'Europe. 

CEINTURES PERFECTIONNÉES contre les affections de la matrice et de l'estomac, 
rein mobile, ptôse abdominale, obésité, etc.. BAS A VARICES, ORTHOPEDIE. 

Du 5 au 20 Février 1933 
diniiiiiiimmiiiiiiiiir 

GRANDE RÉCLAME 
de 

et CHEMISERIE 
avec des Prix que vous ne reverrez plus 

pue SVfaréohaS-Foch 
CAHORS 

Fourrures Pelleteries 

DETAïlv 

- TE TRANSFORMATION -

TANNAGE - NÂTURALI! 

ACHAT au PLUS HADT COIS de TOUTES SADMI1S 
Maison BESOKBES-ARNOUIIi 

3, Rue Maréchal-Joffre 
CAIIOliîS 

imainiiiiiiiinniiiiiiii 

CULTIVATEURS, demandez,. 

LES ENGRAIS D'AUBY 
Engrais spécial pour la culture 

du Tabac 
Engrais spéciaux pour toutes 

cultures et viticulture 
ENGRAIS ORGANIQUES 
à base de nitrate de potasse 
et de vinasse de betteraves 

En vente : Agent B0U1SS0U 
Chalet Gabriel, 

route de Paris - CAHORS. 
IIIIIHIIIIIII""'""»" 

A VENDRE 

5 CV. Citroën, Type C3 
3 places, trèfle — Ailes arrondies 

PARFAIT ETAT 
se renseigner au Journal 

ilIlllIIIItlIIIIItlIEElIlElIltllIlIllIIllIlIllIlIlIllStllIlIIllllIlIIIIIlIllEIIlIIIEEIEEEEIIEIEIlIEIllIflEEIIIfllligiIIIEIEEIU 

ON DEMANDE 

Bonne sténo-dactylo 
S'adresser : Etablissements MEYRAT 

et VIDAL, à Cahors. 

ETUDE 
DE 

Maître François DIDIER 
Avoué à Cahors, 41, Boulevard Gambetta 

Successeur de Maîtres HUARD, 
SAUTET et TALOU 

PURGE 
d'hypothèques légales 
Suivant exploit de Maître 

CONTOU, huissier à Cahors, 
en date du quatre février 1933, 
le Département du Lot, agis-
sant requête, poursuites et di-
ligences de Monsieur Marcel 
JACQUIER, Chevalier de la 
Légion d'Honneur, Préfet du-
dit département, en exercice, 
agissant en cette qualité, lequel 
a fait élection de domicile en 
l'étude de Maître F. DIDIER, 
avoué près le Tribunal civil 
de Cahors, y demeurant, 41, 
Boulevard Gambetta, a fait si-
gnifier et laissé copie à Mon-
sieur le Procureur de la Répu-
blique, près le tribunal civil de 
Cahors, en son Parquet, sis au 
Palais de justice de ladite ville, 
de l'expédition d'un acte dres-
sé au greffe du tribunal civil 
de première instance de Cahors, 
le vingt janvier 1933, enregistré, 
constatant le dépôt fait au 
Greffe ledit jour, de l'expédi-
tion duement en forme d'un 
acte en date du 24 décembre 
1932, visé pour timbre et en-
registré gratis à Cahors, le 24 
décembre 1932, V. 767-F. 5, 
N" 23, contenant vente par 
1° Monsieur DELONCLE Marie-
Paul-Jean-Louis, Commandeur 
de la Légion d'Honneur, Pré-
sident de Section au Conseil 
d'Etat et Madame Marie CHAR-
LAND, sans profession, son 
épouse, de lui assistée et au-
torisée, domiciliés ensemble à 
Paris, 2, rue Mignet ; 2° Ma-
dame Marie-Josèphe-Augustine-
Elisabeth-Yvonne DELONCLE, 
sans profession, épouse assistée 
et autorisée de Monsieur Lucien 
DAVEZAC, Licencié en droit, 
notaire, domiciliés ensemble à 
Puy-l'Evêque (Lot), au départe-
ment du Lot, ce qui a été ac-
cepté par Monsieur Robert 
MARTIN, secrétaire général de 
la Préfecture, délégué à cet 
effet, et en vertu : 1° D'une 
délibération du Conseil général 
du Lot en date du 27 septembre 
1932 ; 2° D'un arrêté préfec-
toral en date du 15 décembre 
1932, déclarant cette acquisition 
d'utilité publique, D'un corps 
d'immeubles composé de mai-

sons actuellement à l'usage de 
gendarmerie, avec jardin, écu-
ries, cour, W.-C, le tout atte-
nant, sis au lieu dit : « BER-
GOGNOUX », commune de Puy-
l'Evêque, figurant au cadastre 
de cette commune savoir.: les 
immeubles bâtis sous le N" 
887 p, section B ; les immeubles 
non bâtis sous les N"3 887 p 
887 p, 887 p, 887 p, 892 p, sec-
tion B, pour une contenance de 
21 ares 61 centiares ; les dits 
immeubles confrontant du de-
vant et d'un côté à immeubles 
Delbreil, du derrière à chemin 
dit chemin profond et d'autres 
côtés à autres chemins publics, 
ensemble les appartenances et 
dépendances de tous ces im-
meubles, sans aucune exception 
ni réserves, moyennant le prix 
principal de CENT MILLE 
FRANCS, en sus des charges, 
avec déclaration à Monsieur 
le Procureur de la République 
que les anciens propriétaires 
des dits immeubles étaient in-
dépendamment des vendeurs : 
i" Monsieur Jean-Gabriel-Jo-
seph-André DELONCLE, quand 
vivait retraité domicilié à Puy-
l'Evêque ; 2° Monsieur Jean-
Baptiste-Antoine-Francois-Char -
les DELONCLE, avocat à la 
Cour d'Appel de Paris, et Ma-
dame Louise-Joséphine-Elise-
Marie DELONCLE, épouse du 
sieur Maurice BARBIER, chi-
rurgien, demeurant ensemble 
à Paris, ces deux derniers ve-
nant par représentation de 
Monsieur Antoine - Jean - Pierre 
DELONCLE, leur père ; 3° Ma-
dame Julie - Marguerite MER-
CIE, prénommée en famille 
Elisa, en son vivant épouse de 
Monsieur Jean - Pierre-Antoine-
Charles DELONCLE, domiciliée 
à Puy-l'Evêque ; 4° Monsieur 
Jean-Baptiste - André MERCIE, 
en son vivant notaire à Puy-
l'Evêque, et que tous ceux du 
chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions d'hypo-
thèques légales, n'étant pas 
connues du requérant, il ferait 
publier la dite notification 
dans un des journaux désigné 
pour les annonces judiciaires, 
conformément à l'avis du Con-
seil d'Etat des neuf mai et 
premier juin mil huit cent sept. 

La présente insertion a pour 
but de purger les immeubles 
vendus de toute hypothèque 
légale inconnue, qui devrait 
être prise dans le délai de deux 
mois à compter de ce jour, fau-
te de quoi, les dits immeubles 
seront et demeureront défini-
tivement purgés et libérés en-
tre les mains du Département 
du Lot, de toutes hypothèques 
de cette nature. 

Cahors, le 5 février 1933. 
Signé : F. DIDIER, 

Avoué. 
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Jusqu'au 16 février 
daqs toutes les succursales de 

L'ÉPARGNE 
EN RÉCLAME 

Centrifuge Extra-fin 

PRIX EXCEPTIONNEL : 

la tablette de 125 gr. (avec 5 tickets) 

profitez de cette Réclarrçe 
pour apprécier la §aveup 
et la fraîcheur parfaite^ 
du BBURMB de 

I 
SI 

txlger ce portrait 

I LE RETOUR D'AGE 
Toutes les femmes 

! ^iôURvJj»^ connaissent les dangers 
| y**». qui les menacent à l'époque 
R f $S v\ du ReSour d'Age. Les 
/ f*#ÉM>. \ symptômes sont bien 

1 connus. C'est d'abord une 
sensation d'étouffement 
et de suffocation qui étreint 
la gorge, des bouffées de 
chaleur qui montent au 
visage, pour faire place à 
une sueur froide sur tout 

le corps. Le ventre devient douloureux, les 
règles se renouvellent irrégulières ou trop 
abondantes et bientôt la Femme la plus robuste 
se trouve affaiblie et exposée aux pires 
dangers. C'est alors qu'il faut, sans plus tarder, 
faire une cure avec la 

JOUVENCE DE L'ABBE SOURY 
Nous ne cesserons de répéter que toute femme 

qui atteint l'âge de 40 ans, même celle qui 
n'éprouve aucun malaise, doit faire usage de 
la JOUVENCE de l'ABBÉ SOURY à des 
intervalles réguliers si elle veut éviter l'afflux 
subit du sang au cerveau, la congestion, l'atta-

ue d'apoplexie, la rupture d'anévrisme, etc. 
Qu'elle n'oublie pas que le sang qui n'a plus 

son cours habituel se portera de préférence 
aux parties les plus faibles et y développera 
les maladies les plus pénibles : Tumeurs, 
Neurasthénie, Métrites, Fibromes, Phlébites, 
Hémorragies, etc., tandis qu'en faisant usage 
de la JOUVENCE de l'ABBÉ SOURY, la 
Femme évitera toutes les infirmités qui la 
menacent. 

La JOUVENCE de l'ABBÉ SOURY, préparée aux 
Laboratoires Mag. DUMONTIER, à Rouen, se trouve 
dans toutes les pharmacies. 

PRIX : Le flacon j Liquide ) 
j Pilules S 10 fr. 60 

Bien exiger la véritable 
JOUVENCE DE L'ABBÉ SOURY qui doit 
porter le portrait de l'Abbé ~~~T" y-^ 
Soury et en rouge la l^^^'^urn/^ 

Signature ^9—^=~^r 
Aucun antre produit ne peut la remplacer 

importance de 
l'alimentation 
dans l'élevage 
des animaux 

C'est le problème capital de 
l'élevage, le plus important et, -.i^mwflSC5 

jusqu'à présent, le plus diffi- ^g^^***-*^ 
^^.r^s?îldr«e" ? ,est nécessaire pour une alimentation rationnelle d» 
donner a 1 animal la ration juste suffisante et composée toujours d'ali-
ments de très bonne qualité. La moindre négligence peut occasionner 
les pires ennuis. 

Avec la FARINE ATÊ, le problème de l'alimentation du bétail est 
entièrement simplifié. Pour un prix minime — la dose par jour reve-
nant a vingt centimes environ — il vous est possible de diminuer la 
ration de nourriture. La FARINE ATÉ, en effet, possède une action 
stimulante remarquable qui permet une assimilation complète et rapide 
de toute la nourriture. 

Son efficacité n'est jamais en défaut. En ayant toulours à la maison 
un paquet de FARINE ATÉ en réserve, vous êtes sûr de donner a 
1 animal fatigué, que ce soit porc, veau, cheval, etc., le produit ie 
meilleur et le plus efficace. 

La FARINE ATË c'est de l'or dans votre ferme, de l'or par son 
rendement intensif et les ventes faciles qu'ellè vous procurera de l'or 
par 1 économie que vous réaliserez sur la nourriture de votre bétail. 

Dépôt général : Laboratoire St-Yves, St-BRIEUC 
Dépositaire : M. MEZQUNBAL, représentant à SARLAT (Dordogne) 

MAISON DE 

TEINTURE NETTOYAGE' 
de tous vêtements» 

tissus* chapeaux, etc. 
Nettoyage et remise à neuf de vête-

ments de cuir. 
Teintures de fourrures. 
Nettoyage d'ameublements, etc... 

ENVOI TOUS LES SAMEDIS 

Travail soigné 
Dépôt pour Cahors : 

Madame Louis BONNET 

t, rue des Capucins 

Courtiers bien introduits cultures de-
mandés par importante Maison semence 
pour vente plants de pommes de terre ori-
gine Sarthe. Prix sans concurrence. Ecri-
re suite Union des Producteurs Sar-
thois. Pont de Gennes (Sarthe). 

PLUS D'IVROGl 
POUDRE JAMEHJO. 

Inoffensive, sans goût. Boîte: 10 fr 60 
Lab" JANEHJO. JEUMONTINoid) 

j Amélioration rapide. Tomes Pharmacies. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 

Chemins de fer de Paris à Orléans 
de Paris à Lyon et à la Méditerranée 

SPORTS D'HIVER EN .AUVERGNE 

Billets de fin de semaine, en toutes 
classes pour le Lioran et le Mont-
Dore. 

Du 23 décembre 1932 au 30 avril 
1933, il est délivré des billets spé-
ciaux d'aller et retour de fin de se-
maine en toutes classes : 

Pour Le Lioran au départ de Paris 
(Quai d'Orsay, Austerlitz et P. L. M.), 
Auiïllac, Clermont-Ferrand, Lango-
gne, Le Puy, Marseille (les gares de), 
Montluçon, Moulins, Murât, Nevers, 
Orléans, Riom, Roanne, St-Etienne 
(les gares de), Thiers et Vichy. 

Pour Le Mont-Dore au départ de 
Paris (Quai d'Orsay, Austerlitz et 
P. L. M.), Clermont-Ferrand, Lango-
gne, Le Puy, Marseille (les gares de), 
Montluçon, Moulins, Nevers, Orléans, 
Riom, Roanne, St-Etienne (les gares 
de), Thiers et Vichy. 

Tous ces billets comportent une 
réduction do 50 0/0 sur le double du 
prix des billets simples ; ils sont va-
lables du vendredi à midi au mardi à 

midi (au mercredi pour les Fêtes de 
Pâques). 

Les articles de sports d'hiver sont 
acceptés comme bagages avec fran-
chise de 20 kgs. 

Bibliographie 
LES ANNALES 

Deux documents d'importance dans 
les Annales du 27 janvier « d'abord, les 
souvenirs de Francis Careô sur Kathe-
rine Mansfleld, la jeune romancière an-
glaise disparue prématurément » et un 
article d'André Chaumeix sur la Maladie 
de l'Etat. Un excellent documentaire de 
Georges Champeaux sur « Comment les 
femmes équilibrent-elles leur budget? » ; 
un bon Jacques Mortane sur Couzinet ; 
un Giraudoux sur le Rugby, un amusant 
article de Varenne sur le Sénat, dix au-
tres signatures encore, parmi lesquelles 
celles d'Yvonne Sarcey, de Jean Ros-
tand et d'Irène Nemirowsky : voilà les 
principaux éléments du numéro des An-
nales de ce jour. Partout : 2 francs. 
giisgiigfiiiaeiiigsiifliissseatsss^i 
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81 guérit d'un seul 
coup son estomac 

et son foie 
1" juillet 1932. 

Souffrant depuis fort longtemps dt 
mauvaises digestions,, dilation d'estomac, 
gastralgie et parfois de l'embarras gastri-
que, ayant le foie malade, je suis très 
heureux de pouvoir vous dire qu'après 
avoir employé plusieurs flacons de TI-
SANE DES CHARTREUX DE DURBON 
et 2 boîtes de PILULES SUPERTONI-
QUES, je suis guéri. 

Depuis le deuxième flacon, les diges-
tions sont parfaites, aussi je recomman-
de ce traitement à tous mes amis et con-
naissances,, car c'est rendre service à son 
prochain que de lui enseigner le remède 
qui guérit. 

M. PALY, 11 chemin Vieux E pinard, 
Angers (Maine-et-Loire). 

Voilà une curé vraiment triomphale 
mais qui n'a rien de miraculeux, quand 
on sait que la plupart des maux d'esto-
mac et de foie ont leur origine dans 
l'àcreté, dans l'impureté du sang et qu'il 
n'y a rien de tel pour rendre à celui-ci 
sa pureté, que de faire une cure de TI-
SANE DES CHARTREUX DE DURBON 
qui nettoie l'organisme, lessive le sang, 
rétablit le bon fonctionnement des orga-
nes, puis, une ou deux boîtes de PILU-
LULES SUPERTONIQUES DES CHAR-
TREUX DE DURBON, pour donner au 
corps les forces nécessaires au maintien 
de la guérison. Et, tout est dit, on est 
sauvé, et comme M. Paly, on veut que 
tout le inonde profite de ce merveilleux 
traitement. Vous tous que torture votre 
estomac ou votre foie, suivez son exem-
ple. 

Tisane, le flacon. 14.80 
Baume, le pot. . 8.95 
Pilules, l'étui . . 8.SO 

dans les 

Renseignements 
et attestations 
LABORATOIRES 
J. BEHTH1ER 
il GRENOBLE 

TISANE DES 
CIÀBMUXKIHJBBON 

La Société des Plaques Lumineuses 
OPERA, 5, Avenue Junot, à Dijon, recher-
che par département Agent susceptible 
de lancer avec méthode la vente d'une 
plaque de police très bien construite, 
éclairage parfait, bas prix. 

■ ■■•■■•iiiiiiiiiiaiiM 

Confiez tous vos achats 
Confiez la préparation i» vos ordonnances 

au LABORATOIRE de la PHOSPHSGDE GARHAL 

rage pumacie paul 
en face le Théâtre 

97, Boulevard Gambetta à CAHORS 

ORGANISATION MODERNE 

Prix les Plus R 
aux Meilleures €<3&si€Îiti©ias 

APPROVISIONNEMENT SPÉCIAL 

de BANDAGES HERNIAIRES et de CEINTURES VENTRIÈRES 
des modèles les plus variés et les plus perfectionnés 

ACCESSOIRES DE PHARMACIE - PRODUITS D'HYGIÈNE 

ARTICLES DE TOILETTE - EAUX DE COLOGNE ~ 

PRODUITS DENTIFRICES : Elixirs, Pâtes et Poudres 

BROSSES A DENTS de toute marques et de tous modèles 

La plus grande variété d'Approvisionnements de toutes sortes 

* Organisation et Approvisionnements modernes » 

Réorganisation complète 

tliiiinmiii jLumjuuej n r i ) n n > i » tu t ; m_n iniui'""" "'MH 

wmsamPOUR 1 FRANC par SEMAINE* 

Mode Pratique 
• donne tout ce qu'il y a de mieux 

et de moins cher à réaliser pour' 
vos toilettes, 

votre maison, 
votre cuisine, 

tout y est pratique* 
Un an, Si numéros, dont 24 en couleurs: 50 fr. 

Remboursable par primes à choisir. 
wasa 1.000 renseignements utiles J§§§| 

Etude de Maître L. NU VILLE, Docteur en Droit, Avoué à Figeac, Successeur de Maîtres VIVAL MALRIEU et LOUBET 

ur LI CITAT 
EU BLES BÂTIS ET HQN 1 

sis sur la commune de Reyrevignes (Loi) 

Adjudication fixée au MERCREDI PREMIER MARS MIL NEUF CEN1 TREN1E-
IROIS, à QUATORZE HEURES, au Palais de Justice de Figeac, boulevard 
Prèsident-Wilson. 

En exécution d'un jugement] 
contradictoirement rendu par! 
le tribunal civil de Figeac, le: 
deux novembre mil neuf centj 
trente-deux, enregistré et si-
gnifié, 

Il sera procédé, le MER-
CREDI PREMIER MARS MIL 
NEUF CENT TRENTE-TROIS, 
à QUATORZE HEURES, au Pa-
lais de Justice de Figeac, devant 
Monsieur CARRAYROU, Juge-
Commissaire, à la vente aux 
enchères publiques des immeu-
bles ci-après désignés, dépen-
dant de la communauté ayant 
existé entre Monsieur Louis RO-
RIN et Madame Marie-Rose-
Antonia GALLO, quand vivait, 
sans profession, domiciliée au 
Mas de la Croix, commune de 
Reyrevignes, où elle est décédée 
le dix septembre mil neuf cent 
trente-deux, et de la succession 
de cette dernière. 

Cette vente est poursuivie à 
la requête de : 

1° Madame Céline ESTIVAL, 
veuve Calixte BEULAGUET, 
propriétaire, domiciliée au Mas 
de Vergnes, commune de Reyre-
vignes, agissant- comme ayant 
été commune en biens avec le-
dit Calixte BEULAGUET, décé-
dé à Reyrevignes, le quatorze 
janvier mil neuf cent vingt-
neuf, et, en outre, en raison des 
droits qu'elle peut prétendre 
dans la succession de son dit 
mari ; 

2° Madame Antonia BEULA-
GUET, sans profession, et Mon-
sieur Louis VERNIOL, son ma-
ri, qui l'autorise, mécanicien au 
chemin de fer de Paris à Or-
léans, demeurant ensemble au 
Blanc (Indre), rue de la Gare, 
numéro 82; agissant, la femme 
comme fille unique et seule hé-
ritière, sauf les droits de sa 
mère, Céline ESTIVAL, veuve 
BEULAGUET, dudit Calixte 
BEULAGUET ; et le mari, tant 
en son nom personnel, s'il y a 
lieu, que pour l'autorisation 
maritale; 

Poursuivants ayant Maître 
NUVILLE pour avoué. 

Elle aura lieu en présence ou 
eux dûment appelés de : 

1° Monsieur Louis ROBIN, 

propriétaire-agriculteur, domi-
cilié au Mas de la Croix, com-
mune de Reyrevignes, veuve de 
Madame Marie - Rose - Antonia 
GALLO ; 

2° Madame Thérèse ROBIN, 
débitante, et Monsieur Phili-
bert FRANCOUAL, son mari, 
ancien employé au Comptoir 
d'Escompte, demeurant ensem-
ble à la Ferme dès Iles, com-
mune de Brive (Corrèze) ; le 
mari pris tant en son nom per-
sonnel que pour la validité de 
la procédure contre la femme; 

Défendeurs ayant Maître 
FONT ANGES pour avoué. 

Et encore en présence ou lui 
dûment appelé de : ' 

Monsieur Léon DELPY, syn-
dic de faillite, demeurant à 
Brive (Corrèze), pris comme 
syndic de la faillite de Madame 
Thérèse ROBIN, épouse FRAN-
COUAL, susnommée; 

Intervenant avant Maître 
FONTANGES pour avoué. 

DESIGNATION 
DES 

Immeubles à vendre 
TELLE QU'ELLE A ÉTÉ INSEREE 

AU CAHIER DES CHARGES 

venu cadastral de quarante-
deux centimes et d'une conte-
nance de soixante-cinq centia-
res ; 

4° Terre, même lieu dit, nu-
méro 47, section A 15, classe 3, 
d'un revenu cadastral de 
un franc soixante-deux centi-
mes et d'une contenance de 
huit ares dix centiares ; 

5° Friche, même lieu dit, nu-
méro 48, section A 15, classe 

d'un revenu cadastral de 
un franc soixante-cinq centi-
mes et d'une contenance de 
un hectare trois ares dix cen-
tiares; 

6° Friche, même lieu dit, nu-
méro 49, section A 15, classe 
3, d'un revenu cadastral de 
trente-sept centimes et d'une 
contenance de vingt-trois ares 
trente centiares ; 

7° Friche, même lieu dit, 
numéro 50, section A 15, clas-
se 3, d'un revenu cadastral de 
seize centimes et d'une conte-
nance de neuf ares quatre-
vingts centiares ; 

8° Friche, lieu dit « Mas 
de Ferry », numéro 6 p, sec-
tion D 5, classe 3, d'un revenu 
cadastral de quatre centimes 
et d'une contenance de deux 
ares soixante-seize centiares. 

Lot unique. — Ce lot com-
prendra : un enclos, sis au lieu 
dit « Mas dé Vergnes, La-
croix », commune de Reyrevi-
gnes, comprenant maison, gran-
ge, pâtus, jardin, terre et fri 
ches, le tout contigu. 

Ces immeubles paraissent 
portés à la matrice cadastrale 
de la commune de Reyrevignes 
ainsi qu'il suit : 

1" Maison, lieu dit « Mas de 
Vergnes », numéro 46, section 
A 15, revenu matriciel : qua 
rante francs ; 

2° Grange et pâtus, sis au 
lieu dit « Mas de Vergnes, La-
croix », numéro 46, section 
A 15, d'une contenance de un 
are quatre-vingt-cinq centiares 

3° Jardin, même lieu dit, nu 
méro 45, section A 15, d'un re 

sixième, les frais d'adjudica-
tion sur première enchère, les 
frais de surenchère et tous 
ceux qui seront exposés pour 
parvenir à la revente sur sur-
enchère, seront supportés par 
les vendeurs, mais seulement 
jusqu'à concurrence de la dif-
férence existant entre le prix 
de la première adjudication du 
lot surenchéri et le prix de 
"'adjudication sur surenchère 
de ce même lot. Si le montant 
de ces frais est supérieur à 
cette différence, entre le pre-
mier prix et le prix nouveau, 
"excédent des dits frais in-

combera à l'adjudicataire, qui 
en sera tenu en sus de son 
prix d'adjudication. 

CAHIER DES CHARGES 

Le cahier des charges, clau-
ses et conditions de la vente 
dressé par Maître NUVILLE, 
avoué à Figeac, a été déposé 
au greffe du tribunal civil de 
première instance de Figeac, 
à Figeac, Palais de Justice 
boulevard Président-Wilson, où 
chacun peut en prendre con 
naissance sans frais. 

FRAIS 

Les frais de poursuite de 
vente seront payables en dimi 
nution du prix d'adjudication 

Au cas de surenchère du 

MISE A PRIX 

Les immeubles ci-dessus dé-
signés seront mis en vente 
en un seul lot, composé de 
la manière sus-indiquée, et sur 
la mise à prix de „ r\r\r\ fr. 
sept mille fr., ci /.UUU 

Il est déclaré à tous ceux du 
chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions, pour rai-
son d'hypothèques légales, qu'ils 
doivent requérir ces inscrip-
tions avant la transcription du 
jugement d'adjudication, au cas 
de surenchère du sixième. 

Fait à Figeac, en l'étude, par 
l'avoué soussigné, le trente 
janvier mil neuf cent trente-
trois. 

L. NUVILLE, 
Avoué. 

P o ur t o u s renseignements! 
s'adresser à Maître NUVILLE. 
avoué à Figeac, rédacteur 
du cahier des charges <îul 

peut être chargé d'enchérir-
Les enchères ne peuvent être 

portées que par le ministère 
d'un avoué de Figeac. 

CAHORS, IMP. COUESLANT 


